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Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagne'es 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et g«-aérales. 

ASSEMBLES! NATIONALE. 

L'événement du jour c'est la chute, facile à prévoir, du 

reste, de M. le ministre de l'instruction publique. M. Car-

no t était depuis longtemps condamné : tout le monde se 

plaisait à rendre justice à la parfaite.loyauié de son carac-

tère et à l'incontestable honnêteté de ses vues ; mais il 

avait, aux yeux de tous ceux qui ne croient pas à la né-

cessité de renouveler de fond en comble l'édifice social, le 

tort grave d'appartenir à l'école désorganisatrice dos cir-

culaires et des bulletins du ministère de l'intérieur, et de 

continuer au ministère dont il était le chef les traditions 

justement abandonnées du Gouvernement provisoire. Nul 

n'avait oublié cette faneusa circulaire aux instituteurs, 

qui semblait glorifier l'ignorance et le manque d'éduca-

tion, et qui ne tendait à rien de moins qu'à faire tomber le 

mandat si difficile et si élevé d) représentant du peuple 

aux mains de candidats pouvant se' dire républicains de 

la veille ou même de Pavant-veille, mais sachant à peine 
lire et écrire. On se rappelait, en outre, que il. le minis-

tre de l'instruction publique avait protégé de son assenti-

ment et encouragé de ses libérales souscriptions des 

écrits répandus d'un bouta l'autre du territoire de la Ré-

publique, et où les décevantes théories du Luxembourg 

étaient eomplaisamment développées et dia'oguées à l'u-
sage du peuple. 

Aussi l'Assemblée gardait-elle une profonde rancune à 

1 administration de M. Carnot; elle s'était étonnée de le 

voir figurer dans le ministère récemment composé par le 

chef du Pouvoir exécutif ; à l'appel de son nom, elle avait 

nieme fait entendre des murmures. L'Assemblée n'atten-
dait qu'une occasion favorable pour manifester son impro -

Dation avec éclat ; cette occasion s'est présentée tout na-

turellement lorsqu'il s'est agi de discuter le crédit d'un 

million destiné à améliorer dès à présent le sort des ins-

Utiiteurs primaires. M. Bonjean s'est fait l'écho des répu-

gnances de la majorité ; il est venu poser à la tribune la 

question de confiance, en demandant une réduction insi-

gnifiante de 5,000 fr. sur la somme totale : le débat s'est 
vivement engagé. 

M. Bonjean n'apportiit à l'appui de sa proposition 
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 juge à cette lec'urc des sentimens de l'Assem-

scront transportés, etc.. » Evidemment, cette rédac-

tion était exclusive de toute appréciation de culpabilité à 

faire par une autorité judiciaire quelconque. Aussi plu-

sieurs amendemens furent-ils présentés pour changer à 

cet égard le principe du décret. M. Bolland proposait de 

dire : « Les individus qui, par suite de l'instruction, se-

ront convaincus d'avoir pris part, etc...» M. Rcpcllin 

proposait : « Les individus saisis en flagrant délit, etc..» 

MM. Langlais et Leblond présentaient la rédaction sui-

vante : « Les individus condamnés par les Conseils de 

guerre comme ayant pris part... » Enfin, M. Bac disait: 

« Les individus qui seront déclarés avoir pris part... » 

Tous ces amendemens furent repoussés, et nous retrou-

vons la pensée du vote de l'Assemblée dans ces paroles de 

M. Vivien : 

« Presque tous les amendemens qui viennent d'être lus 
par le président me paraissent se rattacher à une pen-
sée entièrement opposée à celle du décret. Il me semble 
que leurs auteurs <se proposent de faire intervenir l'autorité 
judiciaire dans l'application de l'article 1". Les uns veulent 
qu'il y ait un flagrant délit constaté judiciairement, apparem-
ment. D'autres veulent que la déclaration de la participation 
à l'insurrection intervienne par voie judiciaire; d'autres enfin 
veuleiitque l'article I

e
'' ne soit applicable qu'à ceux qui ont 

été condamnés par des Conseils de guerre. 
» J'ai une objection commune à opposer à tous ces amende-

mens, et cette objection est sans répliqua : c'est l'impossibi-
lité de l'exécution. S'il s'agissait d'un nombre restreint de 
prévenus à traduire devant l'autorilé judiciaire, il est certain 
qu'il vaudrait mieux rester dans les règles ordinaires et s'en 
rapporter à la décision qui serait ainsi rendue par les Tribu-
naux; mais il faut que l'Assemblée sache bien dans quelle si-
tuation elle se trouve, il s'agit de statuer sur le sort de cinq 
ou six mille individus qui, pour la plupart, ont été pris les 
armes à la main, et qui se sont livrés aux actes les plus con-
damnables.» 

Ainsi , quant aux individus qui devront être trans-

portés, il n'y a pas intervention de l'autorité judicia'-

re, si ce n'est pour faire les constatations, pour recevoir 

les déclarations, pour dresser procès-verbal des témoi-

gnages, etc. Là se borne sa mission, et ce n'est pas à 

elle qu'il appartiendra de statuer sur le sort des détenus. 

Ce n'est pas une œuvre de justice proprement dite qui a 

été décrétée par l'Assemblée nationale, c'est un acte de 

haute police, de sûreté générale, pour employer les ex-

pressions même du décret ; c'est une conséquence du fait 

de guerre. S'ensuit-il que la transportation sera indistinc-

tement appliquée à tous les individus détenus, et qu'il n'y 

aura place à aucune appréciation des circonstances parti-

culières au milieu desquelles se sera produit le fait im-

puté à chacun ? Evidemment non. Mais ce n'est pas judi-

ciairement que cette appréciation devra être faite ; ce sera 

administrativement, par les soins du Pouvoir exécutif, 

sous la garantie de sa responsabilité. Ici encore nous ci-
terons les paroles de M. Vivien : 

«Maintenant, proposons-nous, comme le supposent quelques 
membres de l'Assemblée, de faire procéder à une déportation 
en masse, sans examen ni vérification? Non, messieurs; nous 
comprenons qu'en présence de ce grand nombre, l'interven-
tion de l'autorité judiciaire, avec des plaidoiries, avec la pu-
blicité, avec toutes les formes consacrées par nos fois crimi-
nelles, est complètement impossible. Cependant, nous ne vou-
lons pas que cette déportation ait lieu sans aucun examen, 
sans aucune vérification; mais nous croyons que l'examen, 
la vérification, doivent être faits dans des formes spéciales, 
dans les formes administratives, et nous pensons que, dans 
l'exécution du décret, le Pouvoir exécutif, auquel nous remet-
tons cette exécution, devra consulter des commissions qui se 
livreront à un examen sommaire, qui vérifieront la situation 
de chacun des individus arrêtés, et qui, après cet examen, 
détermineront s'il y a lieu de faire l'application de l'art. 1 er . 

«Ainsi, nous ne voulons pas suivre les formalités compli-
quées et impossibles à suivre de l'autorité judiciaire, mais 
nous ne voulons pas qu'un arbitraire illimité pèse sur la si-
tuation des individus à l'égard desquels il s'agit de statuer; 
telle est la pensée qui a déterminé l'art. 1

er
, sur lequel vous 

avez à vous prononcer. Remarquez qu'il s'agit ici d'une situa-
tion tout à fait exceptionnelle; qu'il s'agit de statuer sur un 
intérêt de sûreté publique. Un dés préopinants disait : « Mais 
toutes les lois criminelles sont fondées sur un intérêt de sû-
reté publique. » Cela est vrai ; mais ici la sûreté joue un rôle 
plus considérable, plus complet, plus entier, que dans aucune 
situation analogue. Ici, c'est la sûreté publiquequi nous com-
mande, qui nous impose une mesure sur laquelle nous avons 
appelé vos délibérations. C'est donc là le caractère de cette 
mesure; c'est ainsi qu'elle doit être considérée, et nous croyons 
qu'il n'y aurait avantage pour personne, qu'il y aurait grand 

dépose, au nom du comité des travailleurs, un projet de péril pour la société à ce que cette mesure ne fût pas adop-
décret qui a pour but d'abroger le décret limitatif des tée. 

miiiisti'dlioii et prononcé de nobles paroles sur l'avenir 

rés rvé à l'enseignement primaire. Ses nombreux amis 

font aidé de leur mitux, non de leur éloquence, mais de 

leurs clameurs et de leurs geste; furieux. Un violent ora-

ge a'éclaté dans l'enceinte, et le retentissement des cou-

teaux a longtemps dominé le bruit de la sonnette du pré-

sident et la voix des orateurs qui se succédaient à la tri-

bune. Vains efforts ! [/Assemblée a enfin passé au scrutin 

do division, et l'amendement de M. Bonjean a été adopté 

à la majorité de 314 suffrages contre 303. 

Avant d'aborder cette question de l'amélioration provi-

soire du sort des instituteurs primaires qui n'est pas en-

core résolue et qui sera reprise vendredi, mais qui a 

abouti aujourd'hui à un vote si décisif , l'Assemblée 

avait adopté le projet de décret concernaut l'emprunt de 

150 millions conclu avec la Banque de France. La discus-

sion a été courte et n'a offert qu'un médiocre intérêt. Le 

projet a cependant soulevé quelques objections. On sait 

quelles en sont les conditions : la Banque prête au Tré-

sor 150 millions, dont 75 payables en juillet, août et sep-

tembre 1848, et 75 millions exigibles par tiers, à partir du 

1"' janvier 1849, et, pour lui garantir le remboursement 

de ses avances, l'Etat lui transfère, d'une part, au moyen 

des ressoi;rces qu'offre la Caisse d'amortissement, une 

somme de renies équivalant à un capital de 75 millions, 

et lui fait vente, de l'autre, d'une certaine étendue de fo-

rêts domaniales représentant une autre somme de 75 
millions. 

Les adversaires du projet ont attaqué cette seconde dis-

position du traité qui autorise la Banque à revendre 

quand elle le jugera convenable, à partir du 1" janvier 

1849, les bois à elle cédés par l'État. Ils ont prétendu que 

l'intérêt public n'était pas assez complètemënt sauvegardé, 

même par la condition de vendre avec publicité et concur-

rence, et par corps de forêts ou par lots; et que la Ban-

que de France, pressée de rentrer dans ses avances, 

pourrait bien se dessaisir à bas prix, au grand détriment 

da l'Etat. Ces craintes, il faut bien l'avouer, ne manquaient 

pas d'un certain fondement , mais les moyens que propo-

sait M. Jules Favre pour y obvier, c'est-à-dire l'obliga-

tion à imposer à la Banque de ne mettre en vente les 

forêts dont elle sera nantie qu'au 1" janvier 1850, 

n'auraient-ils pas fait manquer le but? N'auraient-ils 

pas amené la rupture du traité d'emprunt qui a été, à ce 

2u'il paraît, assez difficile à conclure? N'est-ce donc rien, 

ans la situation où nous nous trouvons, que d'obtenir 150 

millions à 4 pour 100 ? N'avons-nous pas des besoins ur-

gens? Ne courrions-nous pas le risque, en rompant ainsi 

brusquement avec la Banque, non pas-d'arrêter la marche 

du Gouvernement et de décréter la banqueroute, comme 

l'a fort imprudemment avancé M. Duclerc, mais de créer 

à l'administration des finances des embarras sérieux? 

L'Assemblée, tout en se rendant parfaitement compte 

des imperfections du" contrat, a compris qu'il n'y avait pas 

de modification possible dans les circonstances présentes, 

et elle a donné, à une majorité immense, son approbation 
au décret. 

Sur la proposition du comité des finances, elle a ensuite 

renvoyé à vendredi la discussion du projet de décret re-

latif aux Caisses d'épargne et aux bons du Trésor. 

Immédiatement après, l'Assemblée a adopté sans débat 

le projet de décret qui ouvre un crédit de 3 millions aux 

associations volontaires qui viendront à se former, dans 

de bonnes conditions d'existence et de durée, soit entre 

ouvriers seulement, soit entre ouvriers et patrons. On 

dit le crédit insuffisant, mais si cette idée nouvelle, qui 

a besoin d'être expérimentée, produit d'heureux résultats, 

n'est-on pas toujours à temps de doubler la somme et 

même de la décupler, s'il le faut? Le préambule du dé-

cret est remarquable : « L'Assemblée nationale, voulant 

encourager l'esprit d'association, sans nuire à la liberté 

des contrats, décrète, etc. » 

Deux autres incidens ont encore marqué cette journée : 

l'annulation de l'élection de M. de Quatrebarbes p:r le dé-

partement du Finistère, pour défaut de simultanéité y ans 

le vote , et la plainte en violation de domicile qu'a formulée 

M, Ray nal, représentant, dont l'appartement a été envahi 

hier par un commissaire de police, accompagné de gardes 

nationaux et de gardes mobiles. M. le ministre de l'inté-

'icur a promis mie enquête et une punition sévère s'il y a 

lieu. 

Au commencement de la séance, M. Pascal Duprat a 

qui a pour 

heures de travail rendu, au lendemain de la révolution de 

février, par la commission du Luxembourg. Ainsi dispa-

raissent une à mie, devant l'autorité do l'expérience et 

des faits, les désastreuses innovations du Gouvernement 

provisoire. 

Ajoutons en terminant que l'Assemblée, procédant au 

renouvellement mensuel do son bureau, a nommé vice-

présidens MM. George balayette, Corbon, Lacrosse, Ar-

mand Marrast, Cormenin, Portalis, et secrétaires, MM. 
Edmond Lafayette et Emile Péan. 

tif est, en effet, une mission discrétionnaire, difficile à 

remplir, et qui exige autant de fermeté que de prudence, 

du moins elle n'a rien d'équivoque dans i a nature et dans 

sa portée. 

Quant à la seconde partie du deerel, clie se cone.lie 

aisément avec les principes qui régissent la justice 

militaire. Ce qui fait naître un peu de confusion dans 

quelques esprits, c'est que l'on voit fonctionner la justice 

ordinaire à côté et en même temps que la justice militaire, 

pour les opérations préliminaires de l'information. 

Il n'y a ici qu'une seule juridiction, celle des Conseils 

de guerre. Si des magistrats de l'ordre judiciaire ont été 

investis des fonctions de juges instructeurs, ils le sont art 

même titre que les officiers de la garde nationale, ou tons 

autres choisis par le commaLdant-rapportcur ; ils le sont 

par délégation de la justice militaire. Or, en matière de 

justice militaire, il n'y a pas de chambres de mises en ac-

cusation, ni rien d'analogue. Tout individu contre lequel 

les rapporteurs instruisent doivent, en principe, quelque 

faibles que soient les charges élevées contre eux, eompa-

raitre devant les Conseils de guerre. 
1
 Faut-il en conclure que les cinq ou six mille détenus 

devront être traduits à la barre de ces Conseils? Non, car 

à l'égard des simples insurgés, de ceux qui ne sont signa-

lés ni comme chefs, ni comme libérés, etc., c'est i ar 

voie administrative, ainsi que nous l'avons dit tout à 

l'heure, qu'il devra être procédé. Le devoir des coroman-

dans-rapporteurs est donc nettement tracé par la distinc-

tion qui se trouve dans l'art. 2, aux termes duquel l'ins-

truction commencée devant les Conseils de guerre dek 

suivre son cours seulement en ce qui concerne les chefs, 

fauteurs, instigateurs, etc. À l'égard des autres, et con-

trairement au principe général que nous rappelions tout 

à l'heure, sur la nécessité, dans touts les cas, d'une com-

parution à la barre des Conseils de guerre, l'information 

n'ira pas plus loin, et ce sera au Pouvoir exécutif de pro-

noncer. 

Ainsi donc, l'instruction qui se suit en ce moment com-

prend indistinctement tous les détenus; mais à une cer-

taine phase de cette instruction, deux catégories s'établis-

sent entre les détenus : les uns, contre lesquels s'élèvent 

des indices de culpabilité comme chefs, fauteurs, etc., 

et qui devront comparaître devant les Conseils de guerre ; 

les autres qui, ne rentrant pas sous l'application de l'art. 

2, doivent être remis entre les mains du Pouvoir exécutif, 

qui appliquera contre eux s'il y a lieu, sous la garantie 

d'un contrôle dont il est seul juge, la mesure de sûreté 

générale dont l'exécution lui est confiée. 

Nous avons annoncé que M. Pinard, avocat-général 

près la Cour d'appel de Paris, devait être nommé procu-

reur de la République près le Tribunal de première ins-

tance de la Seine. Il paraît que ce choix, auquel nous ne 

pouvons qu'applaudir, est définitivement arrêté ; mais on 

ne comprend pas pourquoi le Moniteur a tardé jusqu'ici à 

en donner l'annonce officielle. Voilà près d'un mois que le 

parquet de première instance n'a plus de chef. Comment 

n'a-t-on pas hâte de faire cesser un état de choses qui se-

rait fâcheux en tout temps, et qui l'est surtout dans les 

graves circonstances où te trouve le département de la 

Seine? Nous' savons avej quel zèle, avec quel déyoù moi t 

les substituts accomplissent l'importante et difficile mis-

sion qui leur est confiée, mais l'action du ministère publie 

exige une direction unique et doit, aujourd'hui surtout, 

emprunter une nouvelle force à l'autorité du chef dont la 

présence seule peut régulariser et centraliser le service. 

Nous espérons donc que l'adminis ration supérieure ne 

mettrapas unjjplus long retard à faire connaître son choix. 

Nous en dirons autant du successeur qui doit être don-

né à M. Trouvé-Chauvel, dont le remplacement est décidé. 

M. Bureau de Puzy, dont nous avions annoncé la nomi-

nation, a refusé d'accepter, et il paraît que rien n'est ei.-

core décidé sur le choix que doit faii e le Gouvernement. 

Nous comprenons les difficultés que présenté la nomi-

nation d'un fonctionnaire dont la mission est de réorgani-

ser presque en entier une administration aussi importante 

que la Préfecture de police ; et l'histoire des quatre mois 

qui viennent de s'écouler parle trop haut pour que le Pou-

voir exécutif ne pèse pas longtemps le choix du magistrat, 

dans les mains duquel il remettra une autorité d'où dépend 

la sûreté de la capitale. Mais une trop longue hésitation 

pourrait avoir de fâcheuses conséquences, et la nécessité 

commande de prendre promptement un parti. 

Plusieurs journaux se demandent aujourd'hui comment 

sera exécuté le décret du 27 juin sur la transportation, et 

le Constitutionnel, notamment, pense que les difficultés 

d'exécution doivent être soumises à l'appréciai de ^^SSSh^^i^^^ 
mot transportés qui a. étë inséré dans, le décret, comme l'a 

«Imaginezà quelles difficultés seraient livrés le Gouvernement, 
les intérêts même qu'il s'agit ici de sauvegarder, s'il fallait 
recourir à l'instrument judiciaire. Il est évident qu'il y a ici 
une impossibilité absolue à le faire. 

»Si vous vous reportez ensuite à la situation dans laquelle 
vous vous trouvez, aux circonstances dans lesquelles les indi-
vidus en question ont été pris, je dis, en me référant aux ob-
servations que j'ai faites, et sans vouloir abuser de l'expres-
sion que je vais employer, que la plupart de ces individus 
doivent être considérés comme des prisonniers de guerre. 
(C'est cela! c'est cela! ) C'est dans un véritab e état de guerre 
flagrante déclarés à l'état social que ces individus ont été 
pris. Nous voulons que parmi eux se fasse un triage, que ce 

triage soit dicté par des pensées d'équité et même do clé-
mence ; mais nous ne voulons pas qu'en recourant aux for-
mes ordinaires on enlève à la sooiété les garanties dont elle a 
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Nous ne partageons pas cet avis, et nous crovois qu'en 

rapprochant les termes du décret de l'exposé des motifs 

qui a été présenté par M. Vivien au nom de a com-

mission, il est facile, sans un référé législatif, de iésoudre 

toutes les difficultés. 

U y a deux dispositions dans le décret du 27 juin. La 

première décide que les individus reconnus pour tvoir pris 

parla l'insurrection seront transportés; la seconde dispo 

sitiou livre à la juridiction des Conseils de gierre les 

individus signalés comme chefs, instigateurs, ac. Oh se 

demande comment sera constitué le pouvoir judiciaire 

qui déterminera quels doivenf être les individu) à trauf 

porter, quels doivent être ceux qui seront traduits (le-

vant les Conseils de guerre. Poser ainsi la question , 

c'est méconnaître la pensée du décret, tel qu'ila été adop-

très bien dit ce matin l'honorable général Cavaiguac; c'est 
par lui que cette expression a été donné? à la commission, et 
voici quelle est la portée de cette dénomination nouvelle: 
nous n'avons pas voulu qua les mesures qui étaient prises 
dans les circonstances où nous les prenions pussentélre con-
sidérées comme constituant, ainsi quo l'indiquait l'honorable 
M. Valette, la peine de la déportation établie par le Code pé-
nal, avec les conséquences qu'elle entraîne, avec la mort ci-
vile, avec tous les toures résullats qui en découlent ; c'est la 
transportation, c'estune mesure politique, c'est une mesure 
spéciale dont l'Assemblée nationale, aux lermes de l'art. 3, au-
ra plus tard à déterminer les conséquences, eu delernunaiit 
aussi le régime spécial auquel seront soumis le- individus 
auxquels elle sera appliquée. 

"Ce n'est donc pas la peine de la déportation, c'est une mesure 
politique, une mesure de salut public, toute exceptionnelle, 
quo nous prenons pour la circonstance.» 

Ainsi expliqué, le décret du 27 juin est donc parfaite-

^ ment clair, et si la mission qu'il donne au Pouvoir exécu-

On a paru généralement étonné du rôle peu actif des 

gardiens de Paris dans les derniers événemens, et l'on se 

demandé si même, depuis que le combat a cessé, leur 

concours pour le maintien de l'ordre et l'exécution des 

mesures de sûreté publique a été ce qu'il devait être. En 

reproduisant ici ces doutes sur l'utilité actuelle des gar-

diens de Paris, nous n'entendons pas attaquer le personnel 

même de ce corps, mais nous croyons que son organisa-

lion ne répond pas suffisamment à la pensée de son insti-

tuliori^ et que l'Aminislration ne s'occupe pasassezsé-

rieustment de régulariser les nombreux services qui doi-
vent leur être confiés. 

Mous avons lea premiers provoqué la formation de ce 

corps spécial de police, et le décret du 22 mars 1848 n'a 

fait que mettre à exécution quelques-unes des idées que 

nous avions ('mises à ce sujet. D'après ce décret, le corps 

des gardiens de Paris devait être assez nombreux pour 

que chacun d'eux pût veiller à la sûreté de soixante ù 

cent maisons; leur mission devait être « de veiller à la 

paix publique, à la conservation des établissemens natio-

naux et des propriétés privées, etc. » Leur solde devait 

ètio payée « au moyen d'une taxe frappant les proprié-

taires et les locataires dont le loyer s'élève à plus de mille 
francs par an. » 

Tout le monde avait applaudi à la pensée de ce décret. 
Mais quelle exécution a-i-il reçue? 

Le corps des gardiens do Paris, pour satisfaire au ser-

vice dont H était chargé, devait se composer d'au moit s 

quinze cents à deux mille hommes. Il n'en a pas été nom-

mé quatre cents, et l'insuffisance de ce personnel rendait 

presque stérile l'institution elle-même. Par quel mouT le 

décret du 22 mars n'a-t-il pas reçu son exécution com-

plète? Nous ne savons. Etait-ce une question d'argent? 

Mais, d'après les lermes du décret, la solde des gardions 
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de Paris devait être fournie à l'aide d'une taxe sur les 

propriétaires et les locataires ; cette taxe eût été trop lé-

gère, et les services qu'elle eût indemnisés eussent été 

trop précieux pour que les contribuables ne l'acquittassent 

Ï
ias avec empressement. Mais nous ne croyons pas que 

'autorité municipale ait songé à mettre cette taxe en re-

couvrement, et il paraît que, contrairement aux prescrip-

tions du décret, les gardiens de Paris ont été soldés sur 

les fonds de la préfecture de police. 

Si nous sommes bien informés, voici ce qui se serait 

passé à cet égard. 

Après les journées de février, les sergens de ville ne 

furent pas licenciés comme le fut la garde municipale. Ils 

n'avaient pris aucune part active au combat , et l'on 

avait pensé avec raison que, fallût-il changer leur nom et 

leur uniforme, et à part quelques épurations, on pouvait 

continuer dans leur service des hommes dont l'expérience 

et la moralité offraient de suffisantes garanties. Mais bien 

qu'aucune décision n'eût été rendue par le Gouvernement 

provisoire, M. le préfet de police Caussidière ordonna à 

tous les sergens do ville et à tous les officiers de paix de 

cesser leur service. Cependant, comme ils n'étaient pas 

régulièrement dissous, ils n'en continuèrent pas moins de 

recevoir leur traitement; ils le reçoivent encore à l'heure 

qu'il est. 
Il est résulté de là que la police payant un personnel 

qui avait ordre de ne point fonctionner, et que les fonds 

spéciaux se trouvant ainsi employés, il n'en restait pas de 

suffisants pour organiser sur des bases convenables le 

corps nouveau créé en remplacement des sergens de ville. 

Un semblable état de choses ne peut se prolonger plus 

longtemps. 
11 est urgent qu'un corps spécial, en nombre suffisant, 

partage avec la force armée le service de sûreté et de sa-

lubrité de la capitale. On ne trouvera rien de mieux à 

faire que ce qui a été prescrit, sauf quelques modifications 

peu importantes, par le décret du 22 mars. Mais il faut 

que ce décret soit exécuté. 
Si au 22 juin le corps des gardiens de Paris eût été or-

ganisé, s'il eût occupé les postes que lui assigne le décret, 

il est probable que l'insurrection eût pu, sur un grand 

nombre de points, être arrêtée dans ses premiers déve-

loppemens. On sait comment s'élèvent les barricades : il 

suffirait souvent de l'intervention d'un seul homme résolu 

pour y mettre obstacle. Mais les citoyens hésitent à pren-

dre l'initiative de la résistance, tandis qu'ds se groupe-

raient avec empressement autour du représentant de l'au-

torité qui serait là pour leur donner le signal et faire res-

pecter l'ordre et la loi. 

PBOJÏT DS DÉCHET SUR L'IMPOT PROGRESSIF 
DES SUCCESSIONS ET DONATIONS, 

Nous avons fait connaître les principales dispositions 

du projet de décret présenté à l'Assemblée nationale pour 

l'établissement d'un impôt progressif sur les successions 

et les donations entre vifs. Nous reproduisons l'exposé et 

le projet tout entier. 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Citoyens représentans, nous venons vous présenter un pro-
jet de décret pour l'établissement d'un impôt progressif sur 

les successions et les donations entre-vifs. 
Les transmissions par décès s'opèrent sous la protection de 

la société. C'est la loi civile qui règle l'ordre des successions, 
qui fixe et consacre les droits des héritiers. De tous temps 
l'Etat, pour prix de cette protection, a prélevé, sous forme 
d'impôt, une part dans les biens transmis par succession ou 
testament. Cet impôt est présentement établi dans une propor-
tion égale sur toutes les successions ; nous vous proposons de 
le rendre progressif, c'est-à-dire de le faire percevoir dans 
une proportion inégale et graduée selon l'importance des suc-

cessions. 
Deux controverses se sont élevées sur l'impôt progressif ap-

pliqué à la propriété personnelle, aux revenus fonciers et mo-
biliers ; on a soutenu qu'il pouvait être un obstacle à l'accrois-
sement des fortunes par l'industrie, aux progrès de la richesse 
nationale. Mais l'impôt progressif semble s'adapter naturelle-
ment à la matière des successions : les biens acquis par celte 
voie ne sont point le fruit du travail et de l'intelligence de ce-
lui qui les recueille ; il les doit au hasard de la naissance, au 
bonheur, parfois même au caprice des affections privées. Ii est 
juste que l'héritier ou le légataire, à qui la société garantit 
la jouissance de ces bienfaits du sort, paie à l'Etat une taxe 
d'autant plus élevée que la succession ou la libéralité est plus 

importante. 
Nous nous sommes appliqués à régler dans une mesure 

modérée les quotités progressives du nouveau tarif. Nous pro-
posons de dispenser de toute taxe les successions en ligne di-
recte, et les transmissions entre époux, donU'actif total n'ex 
cède pas 500 fr. en capital. C'est une juste faveur accordée 
aux classes peu aisées de la société. A l'égard des autres suc-
cessions, l'impôt s'élève par gradation suivant la valeur des 
biens transmis, savoir : dans la ligne directe, de 1 à 6 pour 
100 ; pour les transmissions entre époux, de 3 à 7 pour 100; 
pour celles entre frères et sœurs, oncles et tantes, neveux et 
nièces, de 6 à 14 pour 100 ; enfin, pour les successions entre 
tous autres parens et entre personnes non parentes, de 11 à 
20 pour 100. Pour la perception de ces droits, la part de cha-
que cohéritier ou légataire sera considérée comme une suc 
cession distincte ; l'impôt ne doit pas frapper également l'hé-
rédité qui se partage entre plusieurs successibles et celle qui 

échoit à une seule personne. 
Les donations entre-vifs sont, à proprement parler, des 

successions anticipées. Ces libéralités, comme celles dont 
l'effet est subordonné au décès, ont pour cause l'accident de 
la naissance ou de l'affection privée. Nous avons pensé 
qu'elles devaient, de même que les successions, être assu 
jetties à la taxe progressive suivant l'importance des biens 

donnés. 
Le projet de décret contient, en outre, quelques dispositions 

particulières, qui se rattachent plus ou moins directement à 
la matière des successions et des ,donations entre-vifs. 

Les valeurs mobilières consistant en placemens faits en pays 
étranger, les inscriptions sur le grand-livre de la dette pu-
blique, ont été jusqu'à présent affranchies du droit de muta 
tion par décès ; nous proposons de les assujettir à cet impôt ; 
mais nous maintenons l'exemption de tout droit d'enregistre-
ment prononcée par la loi du 22 frimaire an VII, en ce qui 
concerne les transferts et mutations entre-vifs de ces inscrip-
tions. Dans ces limites, il n'est pas à craindre que la dispo-
sition du décret porte atteinte au crédit de l'Etat. 

Les déclarations ou reconnaissances de dons manuels, en 
l'absence des donateurs, sont un moyen souvent employé poua 
éviter la perception des droits d'enregistrement. Selon le pro-
jet, elles seront désormais considérées comme constatant des 
donations entre-vifs, lorsqu'elles émaneront des donataires, 

D'après une jurisprudence dont l'application soulève de 
nombreuses difficultés, les licitations d'immeubles entre co-
héritiers ou co-propriétaires ne sont, en certains cas, sujettes 
qu'au droit d'enregistrement de 4 p. 0[0. Le projet de décret 
les fait rentrer dans la classe générale des transmissions à ti 
tre onéreux, tarifées aa droit de 5 1|2 p. 0[0 par l'an. 52 de 

la loi du 28 avril 1816. 
L'augmentation qui pourra résulter pour les produits de 

l'enregistrement des diverses dispositions du projet de décret, 
est évaluée de 30 à 30 millions par année. Mais vous remar-
querez, citoyens représentais, quo, portant principalement 

sur les droits de mutation par décès, elle ne se fera que fai-
blement sentir dans les six derniers mois de 1848. bes droits 
de succession ne se paient au trésor quo dans les six mois, à 
partir du décès, et, par respect pour la règle du droit com-
mun, nous n'avons pas cru devoir vous proposer de donner 
un elïci rétro»Otif au« dispositions du décret; elles ne s'ap-
pliqueront qu'aux successions qui s'ouvriront, qu'aux actes 
qui seront passés, et aux mutations qui surviendront après sa 

publication. 
PROJET DE DÉCHET. 

Au nom du Peuple françait. 

Le président du conseil des ministres chargé du Pouvoir 

•xécutif, 

Arrête : 
Que le projet do décret dont la teneur suit sera présente à 

l'Assemblée nationale par le ministre des finances, qu'il charge 
d'en exposer les motifs et d 'en soutenir la discussion. 

Art. P"\ Sont exemptées des droits d'enregistrement les suc -
cessions en ligne directe, dont l'actif total n'excède pas 500 fr. 
en capital, et les libéralités de même valeur faites entre époux 
à cause de mort. Toutefois, la déclaration doit en cire faite 
au bureau de l'enregistrement dans les délais déterminés par 
l'article 24 de la loi du 22 frimaire an VII, sous peine d'une 

amende de 10 francs. 
Art. 2. Les droits d'enregistrement do toutes autres muta-

tions de biens meubles et immeubles, en propriété ou usu-
fruit qui s'effectuent par décès, sont fixés ainsi qu'il suit : 

Eu ligne directe : pour les successions dont l'actif s'élève, 

savoir : 
De 501 à 10,000 fr., 1 p. 0[0. 
Du 10,001 à 50 000 fr., 1 et 1|2 p. 0[0. 
De 50,001 à 100,000 fr., 2 p. 0|0. 
De 100,001 à 150,000 fr., 2 et 1|2 p. 0|0. 
Da 150,001 à 600,000 fr., 3 et 1|2 p. 0|0. 
De 600,001 à 1,000,000, 5 p. 0|0. 
De 1,000,001 et au-dessus, 6 p. OpO. 
Entre époux, pour les libéralités à cause de mort, s'élevant , 

savoir : 
De 501 à 10,000 fr., 3 p. 0(0. 
De 10,001 à 50,000 fr., 3 et 112 p. 0i©. 

' De 50,001 à 100,000 fr., 4 p. 0)0. 
De 100,001 à 150,000 fr., 4 et lp2 p. 0|0. 
De 150,001 à 600,000 fr., 5 p. 0(0. 
De 600,001 à 1,000,000 fr., 6 p. 0|0. 
De 1,000,001 et au-dessus, 7 p. OpO. 
Entre frères et sœurs, oncles et tanles, neveux et nièces, 

pour les successions et. libéralités à cause de mort, s'élevant, 

Savoir : 

De 10,000 fr. et au-dessous, 6 p. 0[0. 
De 10,001 fr. à 50,000 fr. 7 p. 0[0. 
De 50,001 fr. à 100,000 fr., 8 p. 0[0. 
De 100,001 fr. à 150,000 fr., 9 p. OpO. 
De 150,001 fr. à 600,000 fr., 10 o. 0|0, 
De 600,001 fr. à 1,000,000 fr., 12 p. 0|0. 
De 1,000,001 et au-dessus, 14 p. 0[0. 
Sont compris dans cette classe les enfans et descendais de 

frères ou de sœurs du défunt, venant à la succession, en vertu 
du droit de présentation admis par l'article 742 du Code 

civil. 
Entre toutes autres personnes, pour les successions et libé-

ralités, à cause de mort, s'élevant, savoir: 
De 10,000 fr. et au-dessous, 11 p. 0p0. 
De 10,001 fr. à 50,000 fr., 12 p. 0,0. 
De 50,001 fr. à 100,000 fr., 13 p. 0|0. 
De 100,001 fr. à 150,000 fr., 14 p. 0|0. 
De 150,001 à 600,000, 16 p. 0[0. 
De 6,000,001 à 1,000,000,18 p. 0(0. 
De 1,000,000 et au-dessus, 20 p. 0p0. 
Si plusieurs cohéritiers ou légataires à titre universel pren-

nent part à une succession, la valeur de leur part sera con-
sidérée comme une succession distincte pour le règlement 

des droits. 
Néanmoins, les descendans d'un frère ou d 'une sœur, venant 

à la succession en vertu du droit de représentation, ne seront 

comptés que pour une seule personne. 
Art. 3. Seront assujetties aux droits de mutation par décès 

établis à l'art. 2 ci-dessus: 
1° Les valeurs mobilières situées en pays étranger et 

dépendant de la succession d'un Français , ouverte en 

France ; 
2" Les inscriptions sur- le grand-livre de la dette pu-

blique. 
Art. 4. Lorsqu'une succession comprendra des biens situés 

dans le ressort de plusieurs bureaux de l'enregistrement, les 
héritiers, donataires ou légataires seront tenus de faire, dans 
chacun des bureaux, la déclaration de tous les biens compo-
sant la succession, dans la forme prescrite par l'art. 27 de la 
loi du 22 frimaire an VII, et sous les peines portées par l'art. 39 

de la même loi. 
Art. 5. A compter du jour du décès, le Trésor public a, 

pour les droits de mutation, un privilège général sur tous les 
biens meubles dépendant de la succession. 

Ce privilège prend rang immédiatement après ceux qui sont 
mentionnés aux art. 2101 et 2102 du Code civil et à l'art. 191 

du Code de commerce. 
Tous les immeubles de la succession sont, à partir du même 

jour, légale i ent hypothéqués pour les droits de mutation. 
Cette hypothèque est éteinte à défaut d'inscription prise au 
bureau des hypothèques dans les six mois qui suivront l'ex-
piration du délai accordé par l'article 24 de la loi du 22 fri-
maire an VII, aux héritiers, donataires et légataires, pour 
faire leur déclaration et acquitter les droits. 

Art. 6. Les droits d'enregistrement des donations entre vifs 
de biens meubles et immeubles, sans exception, à l'égard de 
celles qui sont faites par contrats de mariage aux futurs, se-
ront perçus suivant les quotités ci-après. 

En ligne directe, pour les donations s'élevant, savoir : 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Suite du Bulletin du 4 juillet. 

RATIFICATION. DONATION. — ACCEPTATION. — MANDAT. 

— CONDITION SUSPENSIVE. 

Causant un jour avec M. Forgeot, professeur au collér» 
Charlomagne, et ami do M. Fromion, il apprit de lui q

ue 

dernier possédait encore, peu de temps avant sa mort, des rei * 
tes de Naples. M. Forgeot se rappelait parfaitement être allé" 
au mois de juin, avec le sieur Fremion, toucher les arrérage» 
de ces rentes chez M. Rothschild. M. Fremion considérait cètip 
valeur comme excellente, et il la recommandait à ses amis-
il n'était donc pas probable qu'il eût aliéné avant son décès 
les titres qu'il possédait encore au mois de juin. 

Ce3 indications déterminèrent le sieur de Rognât à faire de 
nouvelles recherchés parmi les papiers du défunt, au milieu 
d'un nombre assez considérable de cahiers de devoirs (on se rap-
pelle que M Fremion était professeur); il trouva reliécommeeux 

etnesedislinguant paraucune marque particulière,cequi l'avait 
empêché de le remarquer jusque-là, un petit registre sur le-
quel étaient inscrites lesdillérentes créauceset valeurs qui com-
posaientla fortune de son ami; au folio 28 de ce registre étaient 
portés, avec leurs numéros et dates des achats, six certificats 
de la rente de Naples, formant ensemble un revenu de 660 fr.-
aucune mention n'indiquait que les rentes eussent été vendues' 
Qu'étaient devenus les titres? Une main criminelle avait seule 
pu les faire disparaître de la succession; les soupçons du 
sieur de Rognât ne pouvaient se porter que sur la fille Merle, 
Elle habitait seule avec son maître ; elle possédait sa confian-
ce. M. Fremion, quelques jours avant sa mort, lui avait remis 
toutes les clés; c'est d'elle que le sieur de Rognât les avait re-
çues; nul autre qu'elle ne pouvait donc être coupable de ce 
détournement. M. de Rognât se rappelait d'ailleurs diverses 
circonstances qui venaient confirmer ses soupçons : l'une 
d'elle l'avait vivement impressionné. 

Le jour du décès de M. Fremion, le nommé Allier, scieur 
de long, beau frère de la fille Merle, qui avait passé la nuit 
avec sa femme chez le sieur Fremion, vint le prévenir à six 
heures du matin que son ami était mourant et qu'il eût à se 
hâter s'il voulait recevoir ses derniers adieux. Le sieur de Ro-
gnât y courut de suite, mais quelque diligence qu'il fit j( 
trouva son ami mort, et quand il s'approcha de lui pour lui 
rendre un dernier devoir il sentit que son corps était déjà 

glacé. 
On n'avai t donc appelé M. de Rognât que quelques heures après 

le décès et eu lui faisant un mensonge, et l'on avait sans doute 
mis ce temps à profit pour spolier la succession. M. de Rognât 
se rappelait encore que le nommé Allier avait refufé de ser-
vir de témoin pour la rédaction de l'acte de décès, en allé-
guant que cette démarche lui serait trop pénible; il se sou-
vint aussi que la fille Merle l'avait engagé, puisqu'il étailseul 
héritier, à ne faire aucuns frais. Cette fille n'avait pas songé 
non plus à lui réclamer un mois de gages que lui devait la 

succession. 
Mais une circonstance p'us caractéristique, c'est que le tes-

tament lui avait été présenté par la fille Merle, tout ouvert 
avec un in-folio contenant les titres des valeurs actives de la 
succession. Dans cet in-folio avait été oubliée une petite bande 
de papier indiquant au légataire qu'il trouverait dans ce même 
livre les titres des valeurs qui lui avaient été léguées, et dési-
gnant l'armoire où le livre était renfermé. M. de Rognât, au 
moment où il acquérait la preuve de la spoliation, ne douta 
pas que cette bande n'eût servi d'enveloppe au testament dont 
on avait indiscrètement rompu le cachet, et que l'auteur de la 
spoliation, avant de commettre un crime, n'eût voulu s'assu-
rer par cette profanation que l'acte ne contenait aucune dis-
position de nature à le trahir. Après des démarches multi-
pliées et longtemps infructueuses, M. de Rognât apprit que les 
inscriptions de la rente de Naples avaient été présentées à la 
maison Kotschild en décembre 1844, par les époux Chevalier, 
demeurant à Paris, grande rue de Neuilly, n. 1, au faubourg 
Saint-Antoine, pour être échangées contre de nouveaux titres. 
Quels étaient les époux Chevalier? M. de Rognât fut de nouveau 
aux enquêtes, et il sut que Chevalier, scieur de long, qui avait 
été le camarade d'Allier, le beau- frère de la fille Merle, avait 
épousé celle-ci en 1840, quelques mois après le décès du sieur 

Fremion. 
Plus de doute alors que les rentes de Naples n'eussent été 

soustraites par la fille Merle, l'ancienne domestique de M. Fre-

mion. 
Le registre où étaient inscrits les certificats de la rente de 

Naples, mentionnait aussi des titres de l'emprunt d'Haïti re-
présentais de 300 fr. de revenu. Ces titres ne s'étaient pas re-
trouvés non plus au décès de M. Fremion; il était probable 
qu'ils avaient suivi le sort des rentes de Naples. M. de Ilognat 
porta plainte contre la femme Chevalier. Une perquisition 
opérée le 1" juin 1847, au domicile des époux Chevalier, 

amena la découverte : 
1* De six titres de la rente de Naples, de vingt-cinq ducats 

chacun; un septième avait été remboursé à la femme Cheva-
lier en janvier 1847, et converti par elle en une inscription de 

rente de 180 fr. sur le 5 pour 100 français; 
2° D'une inscription de rente 3 pour 100 de 180 fr. au nom 

de M. Fremion ; 
3° D'une inscription de rente au porteur de 10 fr. sur le 

5 pour 100; 
4° D'une autre inscription de rente au porteur de 20 fr. sur 

le même fonds; 
5° De deux couverts d'argent marqués Fremion, en toutes 

lettres, d'une cuiller à 'potage, de trois cuillers à café, mar-

quées également au chiffre de Fremion ; 
6" D'un .manteau de drap bleu ayant appartenu au dé-

funt. 
Aucun de ces objets n'étaient compris dans le legs particu-

lier fait à la femme Chevalier. On rechercha vainement les ti-
tres de l'emprunt d'Haïti. La trace en est complètement dis-
parue. Il est à croire que la femme Chevalier les aura négo-

ciés. 
Cenfondue par ces découvertes, la femme Chevalier n'a pu 

trouver d'explication à la possession de ces objets qu'en pré-
tendant qu'ils provenaient d'un don manuel que lui avait 
fait son maître trois mois avant sa mort. C'est la ressource 
ordinaire des spoliateurs de succession ; mais, indépendant; 
ment de l'invraisemblance d'un don manuel à une époque si 
rapprochée du testament, la présence entre les mains de l 
femme Chevalier de cette inscription de rente nominative û 
180 fr., dont l'abandon, pour être efficace, aurait dû etr 

précédé d'un transfert qui eût substitué le nom de '* 
Merle à celui du sieur Fremion, pour rendre le titre oifM 
nible entre ses mains, est une circonstance qui démontie 
elle seule la spoliation. Vaiiument la femme Chevalier, q1 

a-t-W 

I. La question de savoir si une procuration renferme l'au-
torisation d'accepter une donation entr.;-vifs rentre dans le 
pouvoir discrétionnaire des jugesdu fond. Il a pu dès lors être 
jugé souverainement et sans encourir la cassation que le pou-
voir d'intervenir dans toute succession et d'autoriser ou de 
con'ester toute donation renfermait celui de faire l'accepta-
tion d'une donation entre-vifs, si d'ailleurs les autres dispo-
sitionsde l'acte concouraient à prouver que le mandantavait en 
vue, en parlant de donation, celles qui pourraient être faites à 

son profit. 
H. D .5 ce que le maniant s'est réservé la faculté de ratifier 

les actes de son mandataire, il ne s'ensuit pas que l'accepta-
tion de la donation ne puisse avoir aucune valeur sans la ra-
tification, s'il est reconnu par les juges du fait que la validité 
de l'acceptation n'était pas subordonnée à cette condition. 
C'est encore là une appréciation d'acte qui échappe à la cen-

sure de la Cour de cassation. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; 
Me Delaborde, avocat. (Rejet du pourvoi de la veuve et de la 

demoiselle Dulong). 

FEKMIER SORTANT. — PAILLE. — FUMIERS. 

Le fermier qui, aux termes de son bail, doit laisser à sa 
sortie au propriétaire le tiers des pailles de l'année en natu-
re et le surplus en fumier, a droit de réclamer contre le pro-
priétaire, si la conversion des pailles en fumier n'a pas eu 
lieu, l'excédant de valeur des pailles. Il est vrai que, d'après 
l'article 1778 du Code civil, les paillesen nature de l'année, 
ainsi que les fumiers, sont dus au propriétaire par le fermier 
sortant, ce qui excluerait le paiement de toute différence dans 
le cas dont il s'agit ; mais cette disposition de la loi, toute 

formelle qu'elle est, peut être modifiée par la convention. Si 
donc la Cour d'appel juge que, dans l'intention des parties et 
suivant leurs conventions, il y a lieu de faire tenir compte au 
fermier par le propriétaire de la plus value des pailles non 
encore converties en fumiers, sa décision no viole point la 
disposition de l'art. 1778. Il doit en être ainsi dans le cas 
même où le bail est résilié par la faute du fermier; car cetle 
résiliation n'est pas une raison pour payer le maître en une 
valeur plus considérable que celle à laquelle il a droit. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; 
plaidant, M" Thiercelin. (Rejet du pourvoi du sieur Pille et 

consorts.) 
Bulletin du 5 juillet. 

ASSURANCE MARITIME. — DÉLAISSEMENT. — ÈCIIOUEMENT PAR 

BRIS. INNAVIGABILITÉ. 

Il y a lieu à délaissement par application de l'article 369 
du Code de commerce, lorsque le navire a échoué avec bris 
et de telle sorte qu'il se trouve désormais dans un état d'inna-
vigabilité absolue. L'innavigabilité est absolue, lorsque le na-
vire ne peut plus être réparé, et l'on ne peut appeler répara-
tion le travail qui consisterait dans la reconstruction pres-
que totale du navire, et par exemple si, pour rajuster ses dé 
bris valant une somme de 500 francs, les propriétaires étaient 
obligés de faire une dépense de 12,000 francs qui ne serait 
représentée, après la refonte et la reconstruction, que par une 
valeur de 2,000 francs. (C'était le fait constaté dans l'espèce.) 

L'article 389 du Code de commerce, qui prévoit le cas où 
le navire échoué peut être relevé et réparé pour continuer son 
voyage, ne peut recevoir aucune application dans un cas où, 
comme dans l'espèce, il s'agit d'un navire brisé en entrant 

dans le port même de retour. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Rernard, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant, M° Thiercelin. (Rejet du pourvoi du sieur Hubert et 

consorts.) 

ADJUDICATION IMMOBILIÈRE. — ANNULATION. — RESTITUTION DES 

DROITS D'ENREGISTREMENT. 

Les droits de transmission de propriété perçus sur une ad-
judication d'immeubles qui n'a pas été annulée par la voie 
de l'appel, mais par suite d'action principale, ne sont point 
restituables. (Arrêt de la Cour de cassation du 11 novembre 
1846.) Le Tribunal civil '.d'Angoulême avait jugé le contraire. 
Le pourvoi formé contre son jugement par l'administration 
de l'enregistrement, a été admis au rapport de M. le conseil-
ler Bernard (de Rennes), et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Glandaz. — Plaidant, Mc Moutard-Martin. 
(La Régie contre de Brassac de Béarn.) 

De 10,000 fr. et au-dessous, 1 p. 0[0. 
10,001 fr. à 50,000 fr., 1 1[2 p. 0p0. 
50,001 fr. à 100,000 fr., 2 p. OpO. 

100,001 fr. à 150,000 fr., 2 1]2 p. 0[0. 
150,001 fr. à 600,0t30 fr., 3 lp2 p. 0[0. 
600,001 fr. à 1,000,000 fr., 5 p. OpO. 

1,000,001 fr. et au-dessus, 6 p. 0|0. 

Entre époux, pour les donations, s'élevant, savoir : 
Le " 10,000 fr. et au-dessous, 

10,001 fr. à 50,000 fr., 
fr. à 100,000 fr., 
fr. à 150,000 fr., 
fr. à 600,000 fr., 

à 1,000,000 fr.. 
et au-dessus, 

oncles et 

50,001 
100,001 
150,001 
600,000 fr. 

1,000,001 fr 

Entre frères et sœurs, 
pour les donations s'élevant, savoir ; 

De 10,000 fr. et au-dessous, 6 p. 
10,001 fr. à 50,000 fr., 7 p. 
50,001 fr. à 100,000 fr., 8 p. 

100.000 fr. à 150,000 fr., 9 p. 
150.001 fr. à 600,000 fr., 10 p. 
600,000 fr. à 1,000,000 fr., 12 p. 

1,000,001 fr. et au-dessus, 14 p. 

Entre toutes 

vaut, savoir 
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3 p. 0[0. 
3 1(2 p. 1|0. 
4 p. 0|0. 
4 Ii2 p. OpO. 
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6 p. 0|0. 
7 p. OpO. 

tantes, neveux et nièces, 

0(0. 
0[0. 
0(0. 
9(0. 
1(0. 
0|0. 
0[0. 
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10,001 
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150,001 
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1,000,001 
La transcription 
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à 
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13 p. 
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18 p. 0(0. 
20 p. 0p0. 
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0|0. 
'0|0. 
0|0. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. V. Foucher. 

Audience du 5 juillet. 

VOL DOMESTIQUE. — SPOLIATION DE SUCCESSION. — PRESCRIP-

TION. RESTITUTION CIVILE. 

autres personnes, pour les donations, s'éle-

au- dessous, 
50,000 fr., 

100,000 fr.. 
150,000 fr., 
600,000 fr., 

,000,000, 
et au-dessus, 

au bureau des hypothèques des actes de 

donations enire-vifs, donnera lieu au droit déterminé par 
l'article 25 de la loi du 21 venlose an VII. 

L'article 3 de la loi du 16juin 1824 est abrogé. 
Art. 7. Les déclarations de dons manuels faits par les do-

nataires ou leurs représentais, seront considérées comme 
constatant des donations entre-vifs, quant à la perception des 

droits d'enregistrement. 
Art. 8. Le moindre droit fixe d'enregistrement pour les ac-

tes civils et administratifs est porté à 2 fr. 
Art. 9. Sont sujets au droit d'enregistrement de 5 1(2 p. 0(0, 

établi pour les ventes d'immeubles, par l'article 52 de la loi 
du 28 avril 1816, les parts et portions indivises de biens im-
meubles, acquises par licitation, les retours de partage d'im-
meubles et toutes autres transmissions désignées à l'article 69, 
paragraphe 7 de la loi du 22 frimaire an VIL 

La formalité de la transcription au bureau des hypothè-
ques, ne donnera lieu à aucun droit proportionnel sur le prix 
ou la portion du prix qui aura été assujetti au droit d'enre-
gistrement. 

Art. 10. Les droits établis par le présent décret ne seront 
perçus que sur les donations et les actes qui seront faits et les 
mutations qui surviendront après sa publication. 

Cette affaire, portée devant le jury sous la qualifica-

tion de vol domestique, sort cependant du genre de ces 

affaires dont nous avons si souvent à rendre compte. Ce 

n'est pas le vol timide, peu important en général, com-

mis par une domestique au préjudice d'un maître qu'elle 

trompe 5 c'est le vol audacieux, la spoliation sur une 

vaste échelle, commis au préjudice des héritiers ou du 

légataire de ce maître. C'est, en un mot, une spoliation de 

succession des mieux caractérisées, et le montant des va-

leurs détournées ne s'élevait pas à moins de 20,000 fr. 

L'accusée, Jeanne-Elisabeth Merle, femme Chevalier, 

est âgée de quarante-sept ans. C'est le type de la femme 

de ménage. Jaune, sèche et doucereuse dans ses manières, 

elle combat cependant avec habileté les charges de l'accu-

sation et trouve une réponse à toutes les objections. 

Elle est assistée de M" Thil, avocat. 

M. de Rognât, constitué légataire universel par le dé-

funt, s'est constitué partie civile. Il est assisté de M' La-

chaud, avocat. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Mev-
nard ce Franc. 

Voici les faits de cette affaire : 

Le sieur Fremion, ancien professeur au collège Charle-
magne, est décédé le 21 novembre 1839. Par mi testament 
olographe, du 10 juillet 1838, il instituait son légataire uni-
versel e sieur de Rognât, son. ami intime, et rémunérait par 
un legs particulier, les soins et les services de la fille Merle 
depuisfemme Chevalier, sa domestique. 

Ce dtrnier legs consistait en une inscription de 600 fr de 
rente sir le grand livre de la dette publique, une armoire à 
linge tu noyer, deux paires de draps, trois matelas, une 
malle, leux couverts d'argent et une somme de 300 fr I e 
sieur (h Rognât, en faisant la délivrance du legs, ajouta quel-
ques uures libéralités du défunt. Le sieur Fremion passait 
pour av)ir 5,000 tr. de revenu, et il aimait à convertir en or 
le Fruit le ses économies. I>us une pièce d 'en-, oepend ne fm 
trouvée- , son décès et tout l'actif de la succession se composa 
d une sonme de 430 fr. en numéraire, et d'inscription de 
rente prcluisant 1 ,700 fr. d'arrérages annuels. Le sicurde Ro-

gnât en y .rouva quelque surprise, mais il n'osa, t soupçonner 
d une inhlélité la fille Merle, qui jouissa.t, pendant la vie "le 
son mua»- de toute la confiance de celui-ci. Il „o pouvait 
d ailleurs l accuser sans preuve; il garda donc le silence ius-
qu à ce deancr temps, ou le hasard le mit sur les traces de 
valeurs qu avaient été détournées de la succession et I ' 

judïce
aCl

'
lf

'
ril

'
la 1>r

°
UVe de la s

P°
liation

 commise à' son pré-

ne paraît pas manquer de ressources dans l'esprit, 
voulu dire que son maître lui avait donné cette ï tiscri P** -

( 

pour en toucher les i-rréragcs pendant sa vie, en aj r)U 

qu'après sa mort, elle n'aurait plus besoin de rien. Cotte • 
plication était trop recommandée par la situation Pour . e

ac
. 

admissible. Que l'on rapproche d'ailleurs cette charge si 
câblante, pour la femme Chevalier des deux circonstan 
mentionnées plus haut, du retard mis à appeler le sieur ^ 
Rognât auprès do son ami mourant, et de la profanation 
testament, présenté tout ouvert par la lille Merle, après q 
en eût détaché la bande qui le tenait scel é-, et l'on ne y° 
plus avoir de doute sur la culpabilité de l'accusée. Des C 

çons de complicité s'étaient élevés dans l'esprit des man' jg 
contre le sieur Chevalier, le mari de l'accusée, et cou 
époux OUier, qui se trouvaient l'un et l'autre dans la ' 
de M. Fremion lors du décès, et ils avaient été compn 

les trois dans la poursuite. 

Mais l'instruction n'ayant pas suffisamment établi K 

participation, soit comme auteurs, soit comme comp^ 

par voie de recel, aux soustractions commises, 1 

déclaré n'y avoir lieu à suivre à leur égard. j
0
j 

M. le président ordonne qu'on fasse retirer les te 

et il procède à l'interrogatoire de l'accusée. -^cusé" 
Cette formalité est promptement' accomplie. L 8 ^ 

se borne à dire qu'elle a reçu de son maître, trou ^ 

avant qu'il mourût, et à titre de don, les valeurs p 

chez elle. On lui objecte les libéralités que son ^ 

lui a faites dans sou testament, et qui rendent m ^ 

Lisibles les dons nnnuels dont elle parle; a cela ^ 

pond, que c'était un don secret, et que son ma
 ol

{
e

per 

vonlu qu'elle eut de quoi se garer de la misère, s 

dail ce qu'il lui donnait dans son testament. ijil'#' 
Elle prétend d'ailleurs que M. de Ilognat, 'l ul *?

ds
 ̂  

intime de l'eu M. Fremion, n'a jamais mis les p. .^e 

la maison, et que M. Fremion 11e voyait son aï 

qu'au café de la Rotonde, an Palais-Royal.
 8

[jte# 
M. de Rognât est appelé à s'expliquer en sa.^ 

partie civile. Il l'ait connaître l'origine de sa vie 
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dé-

lé* 
lices 

iioio 3 

'avocat-

'accusa-

M Fremion, amitié qui remon e au temps du col-

V M de Ilognat a 64 ans. Il entre ensuite dans le dé-

tildes circonstances qui l'ont mis sur la voie des détour-

nions commis par l'accusée, détails qui ont déjà été ex-
posés dans l'acte d'accusation 

*Un assez grand nombre de témoins a décharge, parmi 

1 mels nous remarquons des professeurs et le censeur 

•^collège Charlemagne, M. Maugcret, donnent d'exccl-
, renseignemens sur la femme Chevalier et sur sa mo-

lité qu'ils regardent comme étant à l'abri de tout re-

■he au-dessus de tout soupçon. Ils ne peuvent croire 

mî cctte femme, qui a servi avec fidélité M. Fremion 

riant dix-sept ans, ait ete capable de commettre les ac-

tes"qu'on lui impute-
M« Lachaud plaide pour la partie civile, et M. 1 ; 

général Meynard de Franc soutient vivement Vf 

tl0iV
e
 y

m
-j présente ensuite la défense de l'accusée, et M. 

1 résident résume avec lucidité et avec la plus remar-

quable impartialité, les charges et les moyens de dé-

<en
Le jury entre en délibération. 

L'accusée est déclarée coupable des détournemens qui 

lui sont imputés, à l'exception des titres d'Haïti. ■ 

Le jury a écarté la circonstance de domesticité. 

Le défenseur, s'emparant de cette décision, qui réduit 

à l'état de simple délit le fait reproché à la femme Cheva-

lier, oppose la prescription qui a couvert ce fait, puisqu'il 

s'est écoulé plus de trois ans, et demande que sa cliente 

soit renvoyée sans application d'aucune peine. 

La Cour, conformément à ces conclusions, et vu l'arti-

cle 638 du Code d'instruction criminelle, déclare qu'il 

n'y a lieu à appliquer une peine à la femme Chevalier; 

mais statuant sur les conclusions de la partie civile, or-

donne la restitution à M. de Rognât de toutes les valeurs 

saisies, avec les intérêts à partir de 1839. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maniez, conseiller à la Cour 

d'appel de Poitiers. 

FAUX EN MATIERE DE REMPLACEMENT MILITAIRE. 

Au mois de juin dernier, Guiguandeau traita avec Du-

bois, qui se présentait comme remplaçant. Suivant leurs 

conventions, Guiguandeau devait avancer l'argent néces-

saire pour procurer à Dubois les pièces dont il avait 

besoin pour être admis par le conseil de révision, et il ne 

devait en être remboursé qu'autant que le remplaçant se-

rait accepté. Guiguandeau sachant que Dubois avait été 

pendant quelques années ouvrier chez Renou, chercha à 

obtenir de lui une fausse attestation. Pour éviter un 

voyage à cet effet, il envoya Dubois prier Renou de venir 

lui parler dans un cabaret. Celui-ci ne put s'y rendre 

aussitôt; mais le soir ils se réunirent. Là Guiguandeau et 

Dubois demandèrent une attestation constatant que Du-

bois demeurait depuis plus d'un an dans la commune. 

Renou refusa d'abord de peur de se compromettre ; mais 

il finit par y consentir sur l'assurance formelle que lui 

donnait Guiguandeau en lui disant que c'était un certificat 

de complaisance ; qu'il en avait souvent fait faire de pa-

reils, et qu'on ne pourrait rien lui dire. 

Munis de cette pièce, Guiguandeau et Dubois allèrent 

chez le secrétaire du maire des Herbiers pour faire prépa-

rer le certificat exigé par l'article 20 de la loi du 21 mars 

1832 ; puis Guiguandeau envoya Dubois chez ce fonction-

naire, qui, trompé par l'attestation fournie par Renou, 

signa ce certificat qui lui était présenté. 

Dubois ne connait pas le maire des Herbiers, mais pour 

lui faire croire qu'il habitait depuis longtemps la commu-

ne, il l'aborda en lui disant : « Ronsoir, monsieur Salle, 

comment vous portez-vous? » C'est Guiguandeau qui lui 

avait indiqué ce moyen de surprendre la bonne foi du ma-
gistrat. 

Renou détruisit quelques jours après l'attestation qu'il 

avait faite et qu'on lui remit comme désormais inutile. 

Guiguandeau céda Dubois à un autre agent de remplace-

ment qui le présenta le 15 juillet 1847 au conseil de révi-

sion de la Vendée qui l'admit comme remplaçant. Pour fê-

ter son acceptation, Dubois invita Renou à dîner avec 

lui, lui remit 50 francs pour récompense des frais qu'il 

lui avait épargnés sur sa fausse attestation, il fit en même 

temps d'autres générosités aux personnes qui étaient pré-
sentes. 

Le propos tenu par Guiguandeau à Renou pour l'enga-

ger à donner une fausse attestation mit la justice sur la 

trace d'un autre crime de même nature. En effet, pendant 

le mois de juin 1847 il avait acheté Louis Moreau comme 

remplaçant ; il s'était en même temps chargé d'avancer 

l'argent nécessaire pour lui procurer toutes les pièces dont 

il pouvait avoir besoin pour être admis par le conseil de 
revision. 

11 y avait à peine six mois que le sieur Moreau habitait 

la commune; mais pour éviter les frais d'un voyage in-

dispensable pour se procurer toutes les pièces exigées 

par la loi, Guiguandeau se rendit avec Moreau devant le 

secrétaire de la mairie, il lui présenta l'acte de naissance 

"Ç ce jeune homme et affirma que depuis plus d'une an-

née il demeurait chez lui. Le secrétaire, trompé par cette 

affirmation, rédigea le certificat et le fit signer par l'ad-

joint en l'absence du maire. Celte pièce servit à Moreau le 

■ipjum 1847 pour se faire admettre comme remplaçant 

militaire par le conseil de révision de Maine-et-Loire à 
Angers. 

,. h "SN^Pn a
 fait connaître aussi que Guiguandeau a-

vau offert à un sieur Guéry, garde champêtre des lier-

o ' I AS - •" Pour atte8ter faussement qu'un jeune homme 
qu il desirait présenter comme remplaçant habitait depuis 

n an cette commune ; cette proposition fut accueillie par 

ri relus. II y a cinq ou six ans que ce fait est passé, mais 

f endant le cours de l'instruction Guiguandeau a fait prier 

Guerydeneriendire. 

Lu conséquence, sont accusés 
*■ du : 

sion ; 

l' D'avoir le 15 juillet 1847 fait usage de ce certificat, 

sachant qu'il était faux, en le présentant ou en le faisant 

présenter aux membres du conseil de révision de la Ven-

dée, séant à Napoléon-Vendée, pour faire admettre en 

qualité de remplaçant militaire du sieur Fradin Charles-
Camille Dubois qui en effet a été admis; 

Renou de s'être en 1847 rendu complice des crimes 

commis de concert par Guiguandeau et Dubois, en remet-

tant à ces hommes une fausse attestation qui a servi à les 

commettre, sachant qu'elle devait y servir. 

Après l'audition de nombreux témoins qui n'ont fait 

que confirmer les détails donnés par l'acte d'accusa-

tion, M. de Larrard, substitut, a pris la parole et soutenu 

la prévention d'une manière remarquable. 

M" Moreau, Gourdin, Chemerault et Louvrier ont 
présenté la défense. 

Tous les accusés ont été acquittés. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidens de section. 

Audience du 9 juin. — Approbation de la Commission 

du pouvoir exécutif du 23 juin. 

RECRUTEMENT DE L'ARMÉE. INSCRIPTION SUR LES LISTES 

DU TIRAGE. QUESTION DE DOMICILE. COMPÉTENCE JU-

DICIAIRE. EXCÈS DE POUVOIR DU MINISTRE DE LA GUERRE. 

—DÉCISION ANNULÉE. 

Aux termes de l'art. 26 de la loi du 21 mars 1832, c'est 

aux Tribunaux civils qu'il appartient de statuer sur les 

questions relatives aux droits civils des jeunes gens appe-

lés à faire partie du contingent. Dès lors, lorsqu'il s'élève 

une contestation sur la question de savoir si un des jeu-

nes gens appelés au tirage au sort est domicilié dans telle 

ville ou dans telle autre, ce n'est pas au ministre de la 

guerre qu'il appartient de décider cette question, dont la 

connaissance appartient à l'autorité judiciaire, et cette dé-

cision doit être annulée pour excès de pouvoir. 

Ainsi jugé au rapport de M. d'Hauterive, auditeur, sur 

les conclusions de M. Hély-d'Oissel, commissaire du Gou-

vernement, et sur la plaidoirie de M" Paul Fabre, avocat 

du sieur Muller. 

Ce jeune homme, appelé au tirage en 1844, avait été 

inscrit à Paris sur les listes du tirage ; mais une décision 

du ministre de la guerre avait décidé que c'était à Riom et 

non à Paris que le sieur Muller devait être inscrit. Cette 

décision a été réformée comme entachée d'excès de pou-
voir, sur le pourvoi du sieur Muller. 

DÉCHÉANCE QUINQUENNALE. —■ INTÉRÊTS DU CAUTIONNEMENT 

D'UN JOURNAL. LE LIQUIDATEUR DU JOURNAL LE Figaro 

CONTRE LE MINISTRE DES FINANCES. REJET DU POURVOI. 

Aux termes de l'article 9 de la loi du 29 janvier 1831 

sont prescrites et définitivement éteintes au profit de l'E-

tat toutes les créances qui n'ayant pas été acquittées avant 

la clôture de l'exercice auquel elles appartiennent n'au-

raient pu, à défaut de justification suffisante, être liqui-

dées, ordonnancées et payées dans le délai de cinq ans à 

partir de l'ouverture dudit exercice. 

En conséquence, les intérêts du cautionnement d'un 

journal échus enl837, et qui ne sont réclamés qu'en 1843, 

plus de cinq ans après l'échéance, sont prescrits. 

Ainsi jugé par rejet du pourvoi formé par le liquida-

teur de la société formée pour l'exploitation du journal 

le Figaro contre une décision du 7 juin 1845 qui rejette la 

demande d'intérêts échus en 1837 et qui n'avaient été ré-
clamés que tardivement. 

Rapporteur, M. Vuitry, maître des requêtes; M* Des-

forges, avocat; M. Hély-d'Oissel, maître des requêtes 

commissaire du Gouvernement. 

CHRONIQUE 

rangs embrassait toute la partie de l'île comprise entre les 

quais d'Anjou, d'Orléans et de 3éthunc. 

Ce n'est qu'après avoir parcouru cet espace à pas lents, 

qu'au bout de trois ou quatre heures d'atlenle, on parve-

nait dans l'hôtel de l'archevêché. Le pieux recueillement 

de ce public, composé en grande partie de femmes appar-

tenant à toutes les classes de la société, n'était interrompu 

que par les cris incessants des marchands qui parcou-

raient la file en offrant en vente des médailles, des por-

traits et des récils de la mort glorieuse du saint prélat. 

Cependant, ce pèlerinage a paru ne pas convenir à un 

locataire delà maison du quai de Bélhune, ri" 18, qui a 

commencé par jeter sur le public toutes sortes d'ordures; 

bientôt on a vu tomber sur le quai une pluie de chiffons, 

de débris de chaussures, de vieux souliers. Malheureuse-

ment, parmi ces débris se trouvait un petit pot à cirage, 

qui, tombant sur l'ombrelle d'une dame, a trouvé peu de 

résistance, l'a traversée et a blessé cette dame à la tête. 

Aussitôt quelques personnes se sont précipitées dans la 

maison pour connaître l'auteur de ce méfait, et elles l'ont 

signalé aux agens de police. 

M. Emile de Girardin a été mis aujourd'hui en liberté. 

Hier, des officiers, sous-officiers et volontaires du 22' 

tandis que des voitures chargées de fusils provenant du 

désarmement étaient dirigées vers ht mairie. 

On a saisi ce matin au domicile d'un sieur Ch..., tail-

leur, rue de Loursine, un baril de poudre dont il n'a pu 

expliquer la possession, et qu'on soupçonne avoir fait 

partie des munitions apportées dans ce quartier par h s 

insurgés dans la soirée du 22 juin. 
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PARIS, 5 JUILLET. 

M. le colonel Bertrand a réuni aujourd'hui, au Palais-

de-Justice, les rapporteurs près les deux Conseils de 

guerre, pour connaître le résultat de leurs travaux préli-

minaires. Tous les individus arrêtés, sauf quelques rares 

exceptions, ayant été interrogés, il faut maintenant procé-

der à la division, par catégories, des individus qui, Won 

les charges portées contre eux, doivent être transportés 

dans les colonies ou jugés parles Conseils de guerre. 

En attendant les instructions qui seront données à cet 

égard, les substituts et les greffiers s'occupent de classer 

par journée de combat et par quartier de barricades, selon 

un ordre-alphabétique, les dossiers de tous les individus 

interrogés. 

Un renseignement parvenu à M. le commandant-rap-

porteur Courtois d'Hurbal, a fait connaître que, le ca JI-

taine Robert, de la garde nationale de La Chapelle-Saint-

Denis, qui était chef commandant d'une barricade, n'était 

autre qu'un certain remplaçant déserteur, depuis quatre 

ans, du 50 e régiment de ligne. C'est en prenant le faux 

nom de Robert, que le remplaçant Jennisset était parvenu 

à se soustraire aux recherches de l'autorité et à captiver 

les suffrages de ses concitoyens. 

Bien que la place du Panthéon soit toujours occupée par 

les troupes, nous avons pu visiter aujourd'hui l'Ecole de 

droit, de même que le Panthéon et tous ses abords. Les 

bàtimens de l'Ecole ont eu beaucoup à souffrir. Les bou-

lets, la mitraille et les balles y ont fait d'affreux ravages. 

L'appartement de M. Ducauroy a été dévasté et criblé de 

balles. Celui de M. Duranton est encore plus endommagé. 

Il paraît que pendant que l'Ecole était au pouvoir des in-

surgés, ceux-ci ont voulu fusiller M. Reboul, qui défen-

dait les archives du secrétariat contre les violences d'une 

foule d'individus qui avaient envahi le rez-de-chaus;ée. 

MM. Ducauroy et Duranton fils, ayant voulu exhorter les 

insurgés à se rendre, fure.it vivement menacés. M. Du-

ranton père, accourant de won côté, se trouvait dans une 

position assez périlleuse, lorsqu'un des émeutiers s'ap-

prochant de lui s'écria : « Je vous connais ; vous êtes un 

brave. Vous m'avez donné il y a quinze ans une consul-

tation sans vouloir rien recevoir. Je vous prends sous ma 

protection. Personne ne vous touchera. >• Grâce au se-

cours de ce nouvel ami, M. Duranton put soustraire son 

fils et son collègue à la fureur dos insurgés. 

à l'Assemblée nationale une petite pièce de canon et 

drapeaux pris sur les insurgés au quai aux Fleurs, et de-

puis l'Hôtel-de- Ville jusqu'à la barrière du Trône. Parmi 

eux se trouvait un sergent de la 3 e compagnie du 3' ba-

taillon de la 5" légion, qui avait combattu avec eux. 

Ces braves soldats ont été reçus par le citoyen Marie, 

président de l'Assemblée, qui les a remerciés vivement de 

leur conduite courageuse : 

Jeunes encore, leur a-t-il dit, vous vous êtes conduits com-
me de vieux soldats ; vous avez combattu comme on combat 
quand on défend Tordre et la liberté, avec ce courage réflé-
chi, résolu, qui puise ses inspirations dans la conscience et 
trouve sa récompense dans les applaodissemens de la patrie. 
Le Gouvernement qui vous a organisés comptait sur vous : 
merci, vous n'avez pas trompé ses espérances, et je suis heu-
reux d'être aujourd'hui auprès de vous l'organe de la recon-
naissance du pays. L'anarchie est vaincue ; mais si jamais 
elle osait relever la tête, nous savons, la France sait quels 
bras s'armeront contre elle, et nous vous retrouverons fidèles, 
loyaux, intrépides, comme vous l'avez été. 

Ces paroles ont été accueillies aux cris de : Vive la 

République ! 

Voici les noms de tous ces braves soldats : 

1° Gardes mobiles. — Bracque-Haye, chef d'état-ma-

jor ; Robin (blessé), capitaine; Roger, lieutenant; Ber-

nard
3
 sous-lieutenant ; Petit-Jean aîné, sergent ; Petit-

Jean jeune, sergent ; Tessier, Bazin, Beaujean, Maquelin, 

sergens; Labrousse, caporal-fourrier; Leclerc, Berson, 

Roland, sergens; Viilemain, Canut, Brussant, Paton, Du-

prat, Fontaine, Liolet, gardes; Fombert et Flon, tam-
bours. 

2° Garde nationale. — Paul Gérard, sergent, 3" com-

pagnie, 3' bataillon, 5 e légion. 

3° Armée. — Birbe, sergent au 63° (cadre). 

4° Volontaires. — Bonhomme, Peceard, Cantirel, Fli-

cotteau, Charpentier, Laboure, Ancaigne (blessé), Pain. 

Les dossiers des procédures instruites au château 

des Tuileries et à la Conciergerie du Palais-de-Justice 

donnent la mesure de l'exaltation de quelques-uns des 

insurgés. On a trouvé sur eux des papiers contenant des 

professions de foi, des commentaires sur la déclaration 

des Droits de l'homme et des proclamations au peuple. Il 

y a des inculpés au domicile desquels on a saisi d'énor-

mes cahiers écrits de leur main. 

Les officiers en retraite qui ont exercé les fonctions du 

ministère public dans les Tribunaux militaires sont venus 

prêter leur concours pour accélérer 11 nstruction des pro-

cédures. M. le commandant Albert, officier supérieur de 

la marine, a été adjoint au château des Tuileries au chef-

d'escadron d'état-major, rapporteur du 1" Conseil de 
guerre. 

M. Thuillier ,' rédacteur-gérant du journal le Père 

Duchêne, dont la publication a été suspendue depuis l'in-

surrection de juin, a été arrêté ce matin à son domicile, 

en exécution d'un mandat décerné par M. le préfet de 
police. 

Un sieur B..., originaire de Fribourg, avait été remar-

qué, dès le 23 juin, comme prenant une part des plus ac-

tives à l'insurrection dans le faubourg Saint-Marceau. 11 

se trouvait particulièrement signalé comme ayant dirigé 

les ouvriers qui, ne pouvant enfoncer les portes de la ca-

serne delà rue de Loursine, y avaient mis le feu. Cet in 

dividu, qui à été arrêté ce matin à son domicile, rue Des-

cartes, a été confronté avec plusieurs jeunes volontaires 

de la garde mobile qui, placés aux fenêtres de la caserne, 

la défendaient contre les insurgés. Tous se sont accordés 

à le-reeonnaitre : aussi a-t-il été mis à la disposition de la 

commission d'instruction. 

Dans cette même rue de Loursine, on a procédé à l'ar-

restation du sieur Harville, sous-lieutenant de la 12' lé-

gion, contre lequel la commission d'instiuction avait dé-

cerné un mandat spécial. On a saisi à son domicile un fu-

sil ayant récemment fait feu et une poire à poudre aux 

deux tiers vide. 

Voici le mouvement des blessés au 3 juillet dans les 

hôpitaux et hospices civils de Paris : 

Existans le malin, 572 hommes, 33 femmes, 584 mili-

taires. 

Reçus dans le jour, 25 hommes, 1 enfant, 

Sortis définitivement, 8 hommes, 9 militaires. 

Décédés, 8 hommes, 2 militaires. 

Restans le soir, 581 hommes, 33 femmes, 1 enfant, 

573 militaires. 

Ambulances, 354 hommes. 

Nous avons publié, dans noire dernier numéro, un 

rapport adressé à M. ie maire de Paris par M. le docteur 

Héreau, et duquel il résulterait que les bruits d'empoison-

nemens par le moyen d'eau-de-vie falsifiée seraient com-

plètement dénués de preuves. Voici une lettre que donne 

le Constitutionnel, et de laquelle il faudrait tirer une 

conclusion toute contraire : 

Monsieur, 
Plusieurs journaux ont rapporté, notamment le Moniteur 

et le National, que les eaux-de-vie saisies sur les cantinières, 
et analysées par M. Pelouze, ne contenaient aucun poison. 

Le 25 au soir, j'ai été appelé à l'Assemblée nationale pour 
donner des soins à plusieurs des malheureux militaires, vic-
times de ces lâches empoisonnemeus. Un de ces militaires 
étant dans un état désespérant, j'ai demandé à être introduit 
auprès des cantinières arrêtées, pour reconnaître la nature 
du poison qui se trouvait dans les eaux-ds-vie ; une de ces 
cantinières, qui avait trois bouteilles dans son panier, m'offre 
d'abord à goûter de deux de ses bouteilles, dontles eaux -de-vie 
n'avaient aucune saveur de poison. Ayant poussé mes investi-
gations sur la troisième bouteille, je l'ai trouvé contenir une. 
dissolution concentrée d'un poison corrosif, ayant la saveur 
de l'acide arsénieux (arsenic blanc). 

J'en ai fait mon rapport au président de l'Assemblée na-
tionale et au commissaire de police de l'Assemblée. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre serviteur, 

T ILLARD, 

Chirurgien aide-major du bataillon de 
Fréneuse (Seine et Oise). 

La Roche-Guyon, 3 juillet 1848. 

P. S. Je vous autorise à publier cette lettre si vous le jugez 
convenable. 

L'administration des hospices nous communique la 

note suivante, en nous priant de l'insérer : 

« L'administration des hospices de Paris, dans l'im-

possibilité où elle se trouvait de pouvoir adresser des re-

merciemens à chacune des personnes qui lui venaient en 

aide pour les blessés de juin, avait emprunté la voie de 

la presse pour leur faire parvenir l'expression de sa vive 

et profonde reconnaissance. 

» Les populations de toutes les parties de la France y 

ont répondu par de nouveaux envois. 

» Ces témoignages spontanés et réitérés de sympathie 

et de dévoûment pour les défenseurs de l'ordre, des lois 

et delà République, sont bien précieux pour nos glorieux 

blessés : ils ont aussi vivement ému l'administration des 

hospices, et elle vient une seconde fois prier les donateurs 

d'en recevoir ses remerciemens bien sincères et d'être 

assurés que tous ses efforts tendront à égaler leur géné-

reuse sollicitude. 

» L'administration prie, dans chaque localité, Messieurs 

les maires d'être auprès de leurs administrés les inter-

prètes de sa gratitude, et de leur témoigner de nouveau 

ses regrets de ne pouvoir leur en offrir directement l'ex-

pression. Elle croit mieux répondre à leurs généreuses 

intentions en consacrant tous ses momens aux blessés 

confiés à ses soins. 

Le secrétaire-général, 

L. D UBOST. » 

était 

Le général Duvivier est toujours au Val-de-Gràce, et on 

est loin d'être rassuré sur les suites de sa blessure. L'état 

de la partie atteinte présentait de l'inflammation; la plaie, 

que le blessé a malheureusement négligée dans les pre-

miers momens, n'a pu être examinée et nettoyée. Il est à 

craindre que l'articulation ue soit gravementlésée. On sait 

que le général a reçu une balle dans le métacarpe du 

pied . 

Depuis quelques jours, la foule se porte dans l'île Saint-

Louis pour visiter les restes mortels de Mgr l'archevêque 

de Paris; le nombre des personnes était aujourd'hui si 

considérable que la file des visiteurs rangés sur quatre 

Dans l'après-midi d'hier, un individu tout effaré arri-

vait à franc étrier dans la commune d'Epinay près Mont-

morency, criant aux armes, et annonçant quo les insur-

gés échappés des barricades du mois de juin, venaient 

d'attaquer Saint-Denis qui réclamait du secours. L'alarme 

fut grande, ainsi qu'on le peut penser, à cette nouvelle, et 

chacun s'empressait de courir à son fusil, lorsque le maire 

de la commune, dans l'esprit duquel l'allure et l'accent du 

cavalier firent naître quelques soupçons, arrêta le cheval 

par la bride, et invitant le cavalier à mettre pied à terre 

l'invita à donner quelques détails plus précis. Cet homme 

se troubla ; un exprès fut envoyé à Saint-Denis d'où il re 

vint bientôt annonçaut que la nouvelle était fausse, mais 

que, par contre, la gendarmerie le suivait pour arrêter 

l'homme qui l'avait répandue à travers tous les villages 

sur son chemin, cherchant ainsi à détourner l'attention et 

à gagner du pays sur le cheval, qu'il montait et qu'il ve-

caitde prendre dans l'écurie d'une auberge. 

Cet individu, qui a déclaré se nommer Martial Des-

champs, et être domestique sans place, a été amené au 

dépôt de la prélecture de police par les gendarmes de la 

brigade de Saint-Denis. 

Le. bruit s'était répandu ce matin dans Paris, et parti-

culièrement dans le quartier du Palais-de-Justice, que des 

troubles avaient lieu au fanbourg-Saint-Antoine, sur le-

quel, disait-on, il avait été nécessaire de diriger des forces 

imposantes. Informations prises, nous avons acquis la 

conviction qu'il s'agissait seulement du désarmement de 

la partie du faubourg la plus rapprochée des barrières, 

opération qui avait en effet nécessité un certain déploie-

ment de forces, attendu que, indépendamment du désar-

mement, il fallait opérer des arrestations nombreuses. 

Ces arrestations se sont faites, d'ailleurs, sans la inoin-

dre résistance, et les magistrats et les agens de police qui 

y procédaient ont pu amener sans rencontrer d'opposi-

tion au dépôt de la préfecture et à la Conciergerie les in-

dividus contre lesquels avaient été décernés des mandats, 

La cérémonie funèbre qui aura lieu jeudi et les funé-

railles de l'archevêque de Paris, qui auront lieu vendredi, 

forcent M. le ministre de l'instruction publique à renvoyer 

au samedi matin, 8 juillet, l'ouverture de l'école d'admi-

nistration, qui avait été annoncée pour le jeudi 6 juillet. 

— Jean-Joseph Cafaret, charretier, et Joseph-Etienne 

Pallu, confiseur, comparaissaient aujourd'hui devant lo 

Tribunal correctionnel (7* chambre), sous la triple préven-

tion de coups volontaires, d'outrages et de menaces à un 
magistrat de l'ordre administratif. 

Un employé à la mairie de la Villette, cité comme té-

moin, rapporte ainsi les faits : 

« Le 29 mai, dit-il, dans la soirée, je me trouvais dans 

le cabinet de M. le commissaire de police de la Villette au 

moment où les deux prévenus y entraient. Tous deux 

étaient ivres et avaient beaucoup do peine à expliquer le 

motif de leur venue ; on pouvait comprendre cependant 

que Cafaret venait demander un certificat. M. le commis-

saire de police leur reprocha de se présenter dans un pa-

reil état et à une telle heure, et les engagea à se retirer et 

à revenir le lendemain. Cette réponse provoqua de leur 

part une foule d'outrages et de menaces. Un employé est 

fait pour être au service du public, disaient-ils; nous nous 

moquons de la garde nationale et des commissaires, qui 

sont de la canaille; quand Barbés sera sorti, on tirera des 

coups de fusil, et les premiers seront pour vous; cela nous 

est égal, faites-nous condamner à trois mois; on sort tou-

jours de prison, et on se venge. 

«Comme j'engageais Cafaret à se calmer, j'en reçus un 

vigoureux coup de poing sur la tête. C'est alors que M. le 

commissaire de police envoya requérir quatre hommes au 

poste de la garde nationale ; mais ils ne purent contenir 

ces deux furieux ; quatre soldats de ligne survinrent et 

purent à peine les conduire au poste. Là, l'officier de la 

garde nationale devint l'objet de leurs outrages ; c'étaient 

eux, disaient-ils, qui l'avaient nommé, mais il n'était 

plus digne de ses épaulettes et ils sauraient les lui ar-
racher.» 

L'officier de la garde nationale a confirmé la partie de 

celte déclaration qui lui est relative. 

Les prévenus ont nié les menaces ; ils ont avoué avoir 

dit, selon leurs expressions, des paroles désagréables au 

commissaire de police, mais uniquement pour répondre à 
sa malhonnêteté. 

M. le substitut David a requis contre les prévenus l'ap-

plication des articles 223 et 212 du Code pénal, en rap-

pelant que Pallu a déjà été condamné précédemment à 
une peinte correctionnelle. 

Le Tr ibunal a condamné les deux prévenus, chacun 
en six semaines d'emprisonnement. 

—» Le Tribunal correctionnel (7* chambre) était saisi 
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aujourd'hui de divers délits commis par des ouvriers ins-

crits sur les coinrôlus des ateliers nationaux. 

Le premier amené sur le banc est un homme de cinquante-

six ans, Zacbaiie Colombel, charretier. Le 27 mai, il con-

duirait, pour le compte d'un des chantiers des ateliers na-

tionaux, un tombereau à deux chevaux. Plusieurs fois, un 

ouvrier de son escouade l'avait vu arriver au lieu de char-

gement, se coucher pendant un temps plus ou moins 

long, et se relever en frappant ses chevaux, comme si 

son tombereau éiait chargé. À plusieurs reprises, il l'avait 

ainsi mené à vide, causant ainsi un dommage comidérablc 

à l'Etat, car un tombèrent à deux chevaux rc coule pas 

moins de 15 fr. par jour. L'ouvrier avait pris patience, 

espérant que Colombe! ne continuerait pas , mais le 

voyant de nouveau Commencer un voyage à vide, il lui en 

fit des reproches assez vifs. Colombel y répondit par des 

violences de la dernière brjilalité. 

Cet homme qui, deux l'ois déjà, a subides f eincs cor-

rectionnelles, a rejeté sa double faute sur l'ivresse; il a 

été condamné à deux mois de prison et deux ans de sur-

veillance. 

— Le second prévenu, Henri Thivet, n'a que vingt 

ans ; il se dit clerc d'huissier. A l'aide d'un faux certificat, 

il était parvenu à se faire inscrire dans deux brigades des 

ateliers nationaux, recevant ainsi un double salaire. Le 

Tribunal a vu dans ces faits, dans l'usage du faux certifi-

cat, les manœuvres qui caractérisent l'escroquerie, et, par 

application de l'article 405, il a condamné Thivet à qua-

tre mois de prison et à une amende de 50 francs, somme 

égale à celle qu'il avait indûment perçue. 

— La femme Lasnon, nourrice, est traduite devant le 

Tribunal de police correctionnelle sous la prévention 

d'homicide par imprudence sur la personne du jeune en-

fant qui avait été confié à ses soins. 

Dans les premiers jours de mars dernier, cette ft mue 

était entrée au service de la dame Martin qui l'avait char-

gée d'allaiter son nouveau-né. Pendant uù mois environ, 

on n'eut qu'à se louer de son zèle et de sa sollicitude : 

puis l'enfant fut attaqué d'une maladie fort grave que 

parvinrent à conjurer toutefois les soins éclairés de deux 

médecins. Le 14 avril dernier, le malade était entré en 

pleine convalescence, et les docteurs avaient cru pouvoir 

rassurer complètement la pauvre mère. 

Le lendemain, tout à coup les symptômes alarmans re-

paraissent avec une violence extraordinaire, et la mère, 

qui ne l'avait quitté qu'un seul instant, rentre vivement 

dans la chambre de Son enfant, épouvantée par les cris 

qu'elle lui entend pousser. Elle le trouve sur le bras gau-

che de sa nourrice, la femme Lasnon, qui, de sa main 

droite, semblait s'efforcer de cacher un mouchoir avec 

lequel^elle venait d'essuyer la bouche du malade. Une forte 

odeur de laudanum était répandue dans la chambre. 

On s'empare de ce mouchoir, tout imprégné de taches 

de laudanum : « Malheureuse ! s'écrie la mère, vous avez 

empoisonné mon enfant!... » On. court chez le médecin, 

qui juge tout d'abord l'état de l'enfant désespéré, et qui 

ne ; se trompait pas, puisqu'il expira quelques heures 

mé Martin armé d'un fusil de munition, le factionnaire 

l'engagea à entrer au poste pour exhiber le permis dont 

il pourrait être muni. Loin d'obtempérer à cette observa-

tion, le nommé Martin mit la baïonnette au bout fk BQg 

fusil, s'approcha du factionnaire et le menaça de l'em-

brocher comme un lapin plutôt que de se laisser désar-

mer. La garde sortit au bruit de celte altercation, et se 

mit à la poursuite de Martin qu'on ne pût atteindre. 

Quelques heures après, cependant, Martin repassait en-

core devant le poste, toujours porteur de son fusil. Celte 

lois, il fut an clé et conduit vers une prison voisine. Pen-

dant le trajet, il demanda à s'arrêter un moment chez le 

sieur Biaisé, auquel, disait-il, appartenait le fusil ; on ob-

tempéra à son désir. Le sieur Biaise, voyant Martin au 

milieu des gardes nationaux, le fit sortir des rangs et le fit 

entrer chez lui, menaçant de faire sauter la cervelle à ce-

lui qui oserait violer son domicile. 

L'est à raison de ces deux faits que les nommés Martin 

et Biaise comparaissent devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, sous la prévention de menaces sous condi-

tion. Après avoir entendu les témoignages de plusieurs 

hommes de garde, le jour en question, et conformément 

aux conclusions de M. le substitut Sainte-Beuve, le Tri-

bunal condamne Martin et Biaise chacun à trois jours de 

pison. 

— Ce matin, le nommé Cerceau venait de voir confit? 

mer par la chambre des appels correctionnels un jugement 

qui l'avait condamné pour vol. Les gardes nationaux qui 

font le service à cette chambre, le reconduisaient à la Sou-

ricière, ainsi que sept ou huit autres qui se trouvaient dans 

le même cas. Chaque garde national tenait sous le bras un 

des prisonniers. Arrivés à la porte de la Souricière, Cer-

ceau se débarrasse par un brusque mouvement du bras 

qui le retenait, et se met à fuir à toutes jambes; mais, 

dans sa précipitation, au lieu de prendre l'escalier qui 

conduit à la rue de la Barillerie, il se jeta dans le vestibule 

qui mène au parquet. Là, un huissier audiencier se dou-

tant, à l'air effaré de cet homme, que c'était quelque mal-

faiteur, le saisit fortement au collet, et il fut aussitôt rein 

tégré en prison. « Si je me suis sauvé, a-t-il dit, c'est que 

j'avais été condamné injustement, et j'ai voulu, en repre-

nant ma liberté, diminuer les remords de mes juges. » 

■— COMPTOIR NATIONAL D' ESCOMPI'IS. — Le conseil d'adini-

nistration désirant contribuer de tout son pouvoir à la re-

prise des affaires, a décidé, dans sa séance du 3 juillet, 

qu'à dater du 5 courant, la retenue de 1 pour 100 cessera 

d'être prélevée sur les bordereaux admis à l'escompte par 

le Comptoir national. 

DÉPARTEMENS. 

après dans d'affreuses convulsions 

Effrayée du désespoir et des menaces de cette mère 

exaspérée de douleur, la femme Lasnon tenta de se sui-

cider en se donnant à la gorge un coup de couteau qui ne 

lui fit pourtant qu'une blessure assez légère. 

Pendant tout le cours de l'inslrucdon, elle nia positive-

ment avoir fait prendre au pauvre enfant du laudanum ; 

elle prétendit n'avoir jamais touché à la fiole contenant ce 

médicament, et que le médecin seul s'était résetvé d'ad-

ministrer pour être plus sûr des doses. 

Toutefois, à l'audience elle est convenue d'en avoir 

versé une goutte sur le mouchoir afin de la l'aire respirer 

à son nourrisson qui était tombé dans une profonde dé-

faillance : mai* elle ignorait les propriétés fatales du lau-

danum, et dans son trouble, le trouvant sous sa main, elle 

s'en était servi comme d'un spiritueux, et sans en calcu-

ler les funestes conséquences. 

L'autopsie du cadavre n'ayant démontré aucune appa-

rence d'affection capable d'avoir occasionné la mort, il est 

à supposer que ce pauvre enfant aura absorbé quelques 

parcelles de ce poison, qui auront suffi pour le tuer, à 

cause même de son état de faiblesse, n ' 

Au reste, deux dames qui avaient eu précédemment la 

femme Lasnon à leur service en qualité do nourrice, sont 

venues rendre les témoignages les plus satisf aisans en sa 
faveur. ttac ; -

Le Tribunal donc, lui faisant application de l'article 463, 

ne la condamne qu'à un mois de prison. 

— Le 16" mars dernier, le factionnaire de la gar-

de nationale du poste Saint-Laurent, faubourg Saint-Mar-

tin, avait reçu la consigne de ne laisser passer personne 

porteur d'une arme quelconque. Voyant s'ayôhçer le nom-

RHÔNE (Lyon), 3 juillet. — Celte nuit, une patrouille de 

lig';e qui parcourait le quartier de Perraehs, a essuyé un 

coup de l'eu parti d'un groupe d'individus qui ont pris 

fuite immédiatement dans toutes les directions. Le coup Ue 

feu a semblé dirigé plus spécialement contre le sergent 

qui conduisait la patrouille, et qui heureusement n'a pas 

été atteint. 

— M. Roussel, notaire, vient d'être nomiré suppléant 

delà justice de paix de St-Genis-Laval. 

— Depuis quelques jours, les calomnies les plus absur-

des sont répandues parmi la population ouvrière pour 

l'exciter davantage encore contre la classe qu'on appelle 

bourgeoisie, et plus particulièrement contre les fabritwns 

Ainsi, à la Croix-Rousse, des émissaires de clubs s'en 

vont disant, à qui veut les entendre, que le quartier des 

Capucins a donné quarante mille francs au général Gé-

meau pour lui faire faire son expédition de la Croix-Rous-

se, et que quarante mille francs doivent lui être comptés 

aussitôt qu'il aura désarmé les travailleurs. Ces méebans 

commérages sont colportés avec une rare insistance, et 

bien que le plus grand nombre de ceux qui les écoutent 

en haussent les épaules, ils ne laissent pas de faire quel-

que impression sur les esprits crédules. 

— Cè matin, il a été procédé à de nombreuses arresta-

tions à Perrache et à la Guillotière. Les prisonniers étaient 

tous dirigés sur l'Hôtel—de-Ville par des pelotons de garde 

nationale et de troupe de ligne. Ce sont en partie des ou-

vriers des chantiers nationaux. 

— On lit dans le Journal de Villefranche : 

« Depuis quelques jours, une certaine émotion se ma 

nifestait parmi les ouvriers des chantiers nationaux établis 

à la proximité de Villefranche. Mercredi dernier, à six 

heures du soir, ils entrèrent en ville avec leurs drapeaux 

ordinaires ; mais, pour la première fois, ils y avaient adapté 

une cravate noire, comme un signe de deuil. La gravité 

des circonstances et la vive accentuation du refrain- de 

Marseillaise et d'un chant des Montagnards, semblaient 

donner à ce signe un caractère de provocation. 

Arrivée au centré de ville, près de l'église, la colonne 

des ouvriers s'arrêta un instant ; des cris : A bas les aris-

tocrates, les ventres blancsl furent proférés, et une espèce 

de il -.visioii s'éleva entre eux ; des voix criaient: ("est 

pour ce soir ! d'autres : C'est pour demain l Une partie de 

ces individus se détacha des autres, et arrivée en face du 

corps-de-garde, l'un d'eux se permit en passant d'adresser 

des propos injurieux au commandant de la garde natio-

nale ; mais il fut aussitôt arrêté cl déposé dans la prison 

provisoire de l'Hôtel-de- Ville. 

» Le lendemain, à la même heure, les ouvriers étant 

arrivés au centre de la ville avec leurs enseignes décorées 

du lugubre emblème, M. le sous-commissaire crut devoir 

intervenir et en obtint la suppression. Mais le résultat ne 

fut «pie momentané, car, après l'éloignement du magis-

trat, on arbora de nouveau le signe provocateur. M. le 

maire, qui avait suivi la colonne, s'en étant aperçu, vou-

lut intervenir lui-même pour le faire disparaître ; alors un 

des énieutiers osa porter la main sur M. le maire, et le re-

poussa vivement ; aussitôt, des citoyens courageux accou-

rurent, se saisirent du perturbateur, et ne parvinrent qu'a-

vec beaucoup de peine à l'entraîner à la mairie. De là, il 

fut conduit par les cuirassie s de garde, à la maison d'ar-

rêt; mais, au moment d>! son introduction, plusieurs in-

dividus s'efforcèrent de s'y opposer, et furent eux-mêmes 

incarcéré». 
Cet acte de vigueur a produit un bon effet; depuis, 

l'entrée des ouvriers dans |a villo, au retour de leurs tra-

vaux, a été pacifique et n'a rien offert de répréhensible. 

Seulement, l'un d'eux, qui s'était présenté insolemment 

devant le corps-de-garde avi c son drapeau, bravant la 

défense faite par l'autorité de parcourir les rues avec cet 

insigne, a été arrêté avec un de ses camarades qui s'était 

montré aussi avec une attitude de menace. 

Tous les autres ouvriers étaient rentrés paisiblement 

chez eux. » 

— CHER. — Bourges, 4 juillet. — Le second convoi de 

la garde nationale de Bourges est arrivé samedi à quatre 

heures et demie. Malgré l'ii certitude du temps, il y avait 

môme affluence. La garde nationale était nombreuse. M. 

le préfet, les deux adjoints et le conseil municipal s'étaient 

portés avec e'ie au devant de tous ces bons citoyens qui 

venaient d honorer notre cité en courant à Paris prêter 

ma n-forte à l'Assemblée nationale, à l'ordre et à la Répu-

blique. Nous n'avons, plus houreux que bien d'autres, à 

pleurer dans notre d- ; pai tement aucune perte qui lui 

ioit personnelle. Rentré e i ville, le cortège s'est rangé 

devant l'hôtel do la Mairie. M. le préfet a adressé aux 

jardes nationaux revenus de Pari -, une courte allocution 

les a félicités de leur dévouement. Le détachement a en-

suite voulu reconduire le commandant jusqu'à son domi-

cile pour lui témoigner ses sympathies. 

— CALVADOS — Caen, 4 juillet. — Les volontaires de 

Coutances, de Granville et de Gavray, revenant de Paris, 

sont arrivés dans notre ville hier à deux heures par le 

bateau à vapeu<\ 

Les trois détachemens étaient possesseurs chacun d'un 

étendard en soie, à franges d'or, qui leur a été offert à 

Paris par les représentans du peuple et remis par le gé-

néral Cavaignac. Ces drapeaux portent d'un côté cette 

malentendu. Le bruit s'était répandu , comme on I 

sait, nue l'eau-de-vie vendue par les oanlinif'res à • 

empoisonnée. M. le colonel de Coyon prévint, les \unim 

du détachement des rumeurs qui circulaient à cet étra 'T 

et leur donna le conseil, pour plus de sûreté, t&heppeti' 

<lre que de l'eau-de-vie vendue par leur eahtihière. M d* 

il fallait entretenir la' pr'é^ttlon. On envoya là! càntitâ&» 

chez un marchand de liqueurs dont la maison était e^fett* 

pée par la garde nationale de Paris, et offrait ainsi de T 
sécurité. a 

La cântinière, dans sa course, fut prise par des gard 

nationaux que les bruits d'empoisonnement avaient exa^ 

Itérés. Un d'entre eux lui posa un pistolet sur la poitri
n

S
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Heureusement pour elle, elle portait inscrit sur son ch
6

' 

peau de cire le nom de la ville de Beauvais. Un maré" 

chal-des-logis du 2" dragons l'aperçut se débattant entre 

quatre hommes, il s'élança vivement vers elle, en criant ■ 

« Je connais cette femme-là; elle est de Beauvais. Je m'en 

charge. » Il la débarrassa et lui rendit la liberté. Elle pm 

rejoindre le détachement, encore tout émue du dantre 
qu'elle venait de courir. 

— MARNE (Vitry-le-Français.) — On nous signale un fait 

honorable pour le président du Tribunal de Vitry-le-Fran 
çais, le respectable M. Cilet. 

M. Gilet a d'abord contribué pour une somme de 2 00n 
francs aux dépenses des gardes nationaux envoyés H 

Vitry au secours de la capitale. Il a voulu ensuite êtr 

représenté à ses frais, dans la colonne, par un citoyen de 
Vitry. 

Enfin, malgré ses 82 ans, on l'a vu monter sa garde 

avec tout le zèle et le dévoûment d'un jeune soldat. 

et 

inscription : « La République française à la garde natio-

nale de » (suit le nom) et de l'autre ces dates : « les 23, 

24, 25 et 26 juin 1848. » 

En tête des volontaires de Granville on a remarqué, avec 

le pins vif intérêt, quatre jeunes gardes mobilés apparte-

nant, deux à la 4' compagnie du 2' bataillon/ deux à la 

6' compagnie du 9* bataillon. 

Pendant le peu de temps qu'ils ont passé à Caen, ces 

braves eufans ont été accueillis et fêtés comme ils méri-

taient si bien de l'être. L'abnégation parfaite, l'admirable 

intrépidité dont a fait preuve penîànt les déplorables 

événemens qui viennent de s'ace miplir, le corps d'élite 

auquel ils appartiennent et aux dangers du m l ils ont 

pris w e part glorieuse, leur a valu les témoignages 

les plus chaleureux de la sympathie et de la gratitude de 

notre population. 

A quatres heures et demie, les trois détachemens se 

sont remis en route pour regagner les cités patriotes qui 

1 "S avaient envoyés avec tant d'empressement, s'associer 

aux périls et aux fatigues de leurs frères d'armes de 

Paris. 

— OISE (Bjauvais). — Le détachement de la garde na-

tionale qui était allé à Paris est de retour et n'a pas eu 

de victimes à regretter ; voici quelques-uns des iacidens 

qui ont marqué son séjour dans la capitale : 

La cântinière, Louise Davcnne , qui avait accompa-

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 30 juin. — Les événemens de Pa-

ris ont fait beaucoup de sensation dans cette capitale. On 

craignait qu'il n'en résullàt pour Madrid une prolongation 

de l'état de siège. La proclamation suivante a fait cesser 

cette inquiétude : 

« Nous don Juan de la Pezuela, lieutenant-général de 

l'armée, capitaine-général de laCastille-Nsmvellc, etc. 

>> Faisons savoir que vu la cessation des causes qui ont 

donné lieu à notre proclamation du 7 mai dernier, nous 

avons levé l'état de siège exceptionnel, et qu'en consé-

quence nous lé déclarons à cette capitale. 

» Madrid, 28 juin 1848. 

» JUAN DE LA PEZUELA.» 

Par fuite de la levée de l'état siège, le Clamor pu-

blico et d'autres journaux ont repris leur publication. 

Le ministre des finances d'Espagne a fait payer à tous 

les employés leurs traitemens arriérés du mois da 

mai. 

Roarse de Pari» du 5 •lulllvt 18-48. 

AU r.oiwPTAwrT. 

Cinq o/o, joaiss du 22 mars. 

Quatre 1/2 o/o, j. du 2? mars. 

Quatre e/ojouiss. du 22 mars. 

Trois 0/0, jouiss. du 22 déc, . 

Trois 0/0 emp. 1 847, j. 22 déc. 

Bons du Trésor 

Actions de la Banque 

Rente de la Ville 

Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire. 

Caisse A Gouin, 1000 f. . . . , , 

Zinc Vieille-Montagne 

Rente de Naples. 

Récépissés de Rothschild. 

78 

ti3 

55 

49 

o/o de l'Etat romain 

[Espagne, dette active ....... 

Dette différée sans intérêts. . . 

Dette passive. 

30/0, jouiss. de juillet 1847.. 

Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 

— — 1842 

— 3 0/9 

— Banque 1*35. .... 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont • 

Lots d'Autriche. 

5 0/0 autrichien , ,. 

150 
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CKEmXNS XS25 FF.» COTÉS AIT PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier, j Aujourd, | AU COMPTANT. 

— - — 

Versailles r. droite. 132 50 123 75 Paris à Strasbourg. 

-— rive gauche. 98 7 5 102 s'J 

620 — 710 — Bordeaux à Cette. . 

P;r',s à Rouen. 422 so 450 — Lyon à Avignon... 

Rouen au Havre. . 212 50 2-5 — MontpellieràCette. 

Marseille à Avig.. , 230 — 232 50 Famp. à Hazebr. . . 

87 50 — — Dieppe à Fécamp. . 

Orléans à Vierzon. 263 75 266 25 Bord, à la Teste... 

Boiviog. à Amiens. — — — y— 

Orl. à Bordeaux... 398 7 5 400 Anvers à Gand. . . . 

Chemin du Nord . . 361 25 365 

Monter, à Troyei.. — — ' — — 

Hier. jAujourd 

TiT 25| 

357 50 

341 25 

312 SO 

358 7S 

312 5» 

AUBIEHCE DES CRIEES. 

Paris Tiff i TC AU Adjudication en l'audience des 

— ilâlûUK criées du Tribunal de la Seine, 

le jeudi 13 juillet 1848, 

D'une Maison à Paris, rue des Fossés-Sl-Marcel, 5G. 

Mise à prix : G,00i) fr. 

S'adresser à 51- Bouclier, avoué, rue Neuve-des-Pelits-

mmmmiwmmmBm 

Champs, 95. 

Pari 

(8132) 

gné le détachement, manqua d'être victime d'un terrible 

!!lJlI!!!!!Ël!!?s^g^l]"j*^j^ 

A M* Vincent, avoué, rue Sl-Fiacre, 20 

CEÏfffMQRSEH CAOUTCHOUC, 6 F. 
Poignard lame évidée, 10 f. JSSanteaux vernis, 20 et 22 f. 

UUERIN j' et (>, rue des Fossés-Montmartre, 5. 
(1013) 

M 1IC AU Etude de M 8 C0UIÎBEC, avoué 

AloUil à Paris. — Adjudication le sa-

medi 15 juillet 1818, en l'audience des criées du Tribunal 

de la Seine, 

D'une Maison sise Paris, rue de la Planchette, 5. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

Superficie : 222 -mètres 30 centimètres environ. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" Courbée, avoué, rue de la Michodière, 21 ; 

CEINTURES DE NATATION 
en CAOUTCHOUC à air comprimé, 16 et 18 francs. 

GUÉR1N j' et C", rue des FOSSÉS-MONTMARTRE, 5. 

(8135) 

Paris 

de relevée, sur les mêmes mises à prix. (8134) 

Etude de M» CASTAIGNET, avoué à Paris, rue de Ha-

novre, 21. — L'adjudication, qui aurait dù avoir lieu le 

samedi 24 juin 1848, eu l'audience des criées du Tribunal, 

pour : 1° un Hôtel et ses dépendances, sis à Paris, rue 

des Petites-Ecurios, 42 ; 2» une Maison do campagne à 

Saint-Lou-Taverny ; 3° et une Maison de campagne sise à 

Grosley, est remise au samedi 15 juillet 1848, deux heures 1 

VÈTEMENS D'ÉTÉ-
Grand choix de vètemêns d'été en loua genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 

EN BARON DES EVENEMENS , 
l'assemblée, générale des actionnaires do l'UCHO 
AGItltOLE est remise au jeudi 20 juillet à midi. 

mm de suite, GRAND APPARTEMENT 
de sept pièces, orné do glaces, à 

l'entresol, pouvant servir au besoin de magasin, 

rue Coquillere, 33, et rue du Bouloi, 23. 

mm i à louer, place de la Bourse, 12; 
l trois chambres à l'entresol, cave 

ol cuisine ; le tout organisé pour bureaux. On trtfl 
lera de gré à gré pour le matériel existant, tel q"e 

bureaux, planches, calorifères, appareils à g^i 
coirijtieur. — Prix du loyer, 4,500 francs. 

C0ATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 

sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnillque assortiment d'uniformes (Jo gardes nationaux. 

AUX ARMES DE PARIS, 

Rue Croix-des-Petits-Champs, 16, AU PKEMlEIi. 

(501)) 

AUX COMOMMATEUBS DE 
SÏAliASSSN fi» CHARBON DE BOIS' 

CHARBON BB3 TERRE et COKE. 

A la Chapelle-Saint-Denis, Grande-Rue 
64. 

I* mnerttt* !*M*9 **« ®«clé*é es* ,;MH*t«tr*. pour Ve.uné« ««•»», <H»n» î„
9
 P«tMei-Afflcli»«. U fiante rte* TE-t«m»*uxVi |« iin-oU. 

SSOC1ET85S. 

Etude de M« Martin LFROV, agréé, rue 

Crok-des-Pelils-Champs, 27. 

D'un acte sous signatures privées, 

en dale du 3 juillet 1848, enregistré à 

Paris le même jour, a été extrait ce qui 

suil: 

Entre M. Jcau-Jules PAILLARD, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Mont-

DK.rtre, 1 5 ; 

Et M. ltonoist BAROUX, demeurant à 

Paris, lue du Grand-Chantier, 12; 

La. société qui a existé depuis le l" 

juin 18 .7, entre les parties, pour le 

commerce des farines et la commis-

sion, sous la raison Jules PAILLARD, a 

été dissoute a partir du '27 mars 1848. 

si. Paillard a été seul nommé liqui-

dateur. ' 

Martin LEROY . (9387) 

Î8IBDHAL DE COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Tuyemens du Tribunal de commerce 
clorait, la faillite ouverte et en fixent 

rit Parti, au 4 JUILLIT 1848, quldt-
provisoire.menl l'ouverture audit jour : 

Du sieur THOMAS (Antoine-Aubin), 

terinni le bal de l'ancien Boiuf Rouge, 

à llonlmaïtre, chaussée des Mnriyrs. 

15, nommeM. Klein juge-commissaire, 

ttM. Heurlev, rue GeoEfroy-lUrle. 5, 

jndic. provisoire |N° 83 .10 tiu gr .]j 

Du sieur MICHEL (François), md de 

vins, rue Constantine, 13, nomme H. 
Couriot juge-commissaire, et M Ser-

gent, rue Pinon, 10, syndic provisoire 

[N» 8321 du gr.|; 

Du sieur GIMBFRT (Charles), lab. de 

cachemires, rue des Marais-du-Temple, 

35, nomme M. Halphen juge-commis-

saire, et M. Pascal, rue Richcr, 32, syn-

dic provisoire [N" 8322 du gr. ']; 

Du sieur LORQUET (Jean-Nicolas), 

ane. md de vins, l'aub. Si-Martin, 207, 

nomme M. Klein juge-commissaire, et 

Ht Nagnier, rue Tailbout, 14, syndic 

provisoire |.M"8324 du gr.]; 

De la dame veuve DONALD,' tenant 

appartemens meublés, rue Neûve-des-

Matlmrins, n. 2, nomme M. Uolin-Le-

prieur juge-commissaire, et M. Henin. 

rus Paslourel, 7, svndic provisoire [N" 

i'iUi du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blécs des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE STODICS. 

Du sieur GIMBKRT (Gbarlcs\ fab. île 

cachemires, ruedes Marais-du-Temple, 

15, le to juillet à 9 heures 1 M 8322 du 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quille M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

lut des créanciers présumés une. sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au greffe 

leurs- adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERNARD-LATTE, éditeur 

de musique boulevard des Italiens, 2, 

le îajuillct à 0 heures l |2 (N° 7585 du 

gr.fi 

Du sieur SCIIM1DT (Jacques), me-

nuisier en voitures et md de vins, 

chaussée des Martyrs, 6, à Montmar-

tre, le 11 juillet à 2 heures 112 [N° 8007 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

Non II est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres a MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

De la Dlle GABET, tenant table d'hô-

te, rue des Jeûneur», », le 11 juillet à 

12 heures [Hll un du gr.]; 

Du sieur Ol>l 'lîsmaM (josrpli-Meyer), 

commissionnaire en marchandises rue 

Papillon, 15, le 12 juillet à
 2

 heures 

|N* t>!)04 du gr. |; 

Dn sieur DlAltli (Frédéric), menui-
lier à Bellevllle, ruedeMeaut, 22,1e 

11 lulllet A i heures i |2jN- J092 du 

gr.]; • 

Du sieur ROUGET pèro (Jean-llenry 

tailleur, rue Richelieu, 14, le 11 juillet 

à 10 heures ljî [N» 8259 du gr.J; 

Des sieurs ROUGET et M1QUEL, tail-

leurs, rue Richelieu, 14, le 11 juillet à 

10 heures 1 [2 [N» 8209 du gr.]; 

Du sieur RÉQUIER (Alexis-Auguste), 

chapelier, rue Feydeau, 30, le 11 juillet 

à 10 heures 1 |2 [N° 8022 du gr.]; 

Du sieur MOULIN Baptiste-Augus-

tin , ane. md de bois a st-Denis, le n 

juillet à 10 heures i |2 [N« 7031 du 

gr.J; 

Du sieur RAUCII (François-Charles), 

rue Caumanin, r. t, le 10 juillet a 2 

heures ]N» 7950 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de. la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a lieu, 

s entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de, la 

gestion que sur l'utilité, du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE, 

Du sieur l'INGUF.T (Alexan Ire lien 

ri), md de vins traiteur i Bellevillr 

rue de Paris, 2c. le 1 1 juillet h fa heù-
rcs|N» 8102 du gr.|; 

Pour reprendre, lu délibérai;,,,, ou-

verte sur le eontordut propose par te 

failli, l'iuhncthc s il y u lieu, ,,// /'os-

ier à la formation de Vnuiim, et, dans 

ce cas, donner leur avis' sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics, t 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, h dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers l 

Du sieur KALIQUE (Jean-François), 

fab. de nouveautés en bonneterie, rue 

du Caire, 31, entre les mains de M, 

Morard, rue Montmartre, 173, syndic 

de la faillite [N» 8001 du gr.]; 

Peur, en eonformité. de l'article 4g3 
de. la loi du 28 mai i838, être procédé 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite des sieurs CIIAXTI'IH et 

C', imprimeurs, r. du Petn>C»rreiu, 

32. sont invités à se rendre j« 12 

juillet à 2 heures précises, au palaii du 

Tribunal de commeroe, salle des as-

semblées doi faillites, pour, conforuiô-

montàt'ariii| -537 delaloidu 28 mai 

1 838, entendre lo compte définitif qui 

«or» rendu par les syndics, te débattre 

lo clore et l'arrêter; leur donner lé-

charge de leurs fonctions et donner 

leur avi» «url'oicusabilité du failli Un 
0917 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur l.ABBlvl 'nin 

Enregistré à Paris, le 
Heçu un franc dix cenlimes , 

Juillet 1818, F. 

çois\ fab. de timbres, r.Jeah Robe.r(,l 9, 
sont invités à se rendre, le 12 juillet a 

2 heures. précises, palais du Tribunal 

de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'article 

53? de la loi du 28 mai 1838, entendre 

0 compte définitif qui sera rendu par 

le3 syndics, le débattre, le clore et l'ar-

rêter; leur donner décharge do leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du ftilli [N" 724a du gr.]. 

MM. le» créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur PRÉ Jean-

ltaptisto ', maitre il'liétel garni, rue 

Saint-Jacques, n. 233, sont invités à se 

rendre , le u juillet à 10 heures 112 

très précises, au palaii du Tribunal 

de commerce, salle dei assemblées 

des faillites i>our, confonnéim-ia ; 

l'art. 537 do la loi du 28 mai 1838, en 

fendra le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, lo débattre, lo 

clore et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli | K - 6(89 du 

fr.]. 

MM les créanciers composant l'union 

de U faillite du sieur BOBCIIKH (Jean.! 

Niotlas), rntrop. de déin6nagemen<, 

rue do Bondy, 7 i, soin, invites* se 

rendre, le 1 2 juillet i 11 heures pré-

cises au palais du Tribunal de com-

merce, mile des assemblée» des failli-

les, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui lera rendu parle» 

syndics, le débattre, le clore et l'arro-

fer; leur donner décharge de leur» 

fonctions et donner leur ivil sur l'ex-

cusabilité du failli [N°C3i4du gr.]. ' 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite de la Dlle PLAIN, 

ayant lenu maison de santé, rue de 

Londres, 10, sont invitésà se rendre, le 
11 juillet à l ih., palais du Tribunal da 

commerce, salle des assemblées dei 

faillites, pour, conformément à l'ar-

ticle IS7 de la loi du 28 mai 1838, 

enU'iidre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le 

clore et l'arrêter; leur donner dèchar-

K« de leurs fonctions et donner leur 

avi« sur l'excusabilité du failli (N° 7192 

dugr.). 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N, B. Un mois après la date de. ces 

ivçtmms, chaque, créancier rentre dans 

l eaerciee d- tes droits contre, le failli. 

Du 4 juillet 1848. 

M. DUVAL (Charles-Edouard), négo-

ciant en boutons, rue du Caire, 31 (N» 

8i7sdu gr.l; 

vérif — Longeron , md d» J j, 

clôt - Pignatel et Foucon m», 

thographe, conc. . s«j-

Mini 1[S: Stock, fab. de pendule*. 

dicat. — Bernhardt, facteur 01- v.
{ 

nos, id. - Miguot, gravalier,
 ( 

Gérailon , née M» 

hôiel garni, 10. 

>.;:!.:, ni! 7 JUILLBT 1848. 

ivF.i i ni . MU » : Bavard fils, enlrep. de 

m, emmené, M ml. Vi'issière, tein-
turier, vcrlf. — tebourgeoll, nnur-

risscur,. loi. - Pcrrin, fol», de deo-

lellei, i I. — Leroy cl Fortin, mor-

cbTs, n m à huitaine. — Tonclli, 

fli inislc, conc. 

ON/K uv.i iiK* . I.cfcbvre, md do vim, 

ayant tenu „
u

.=. ^ , 

mari, carrier, conc. — Lanurf 

trep. de couvertures, id- „„,_„» T** 

TROIS HBURBS ! Roquet, négnc''^ 

rif. — Dame Lebreton,^ 

les, id. 

musique, 

nefier, rem. i huitaine, 

fils, labletier, id. - Taiau , 

et femme, négociant en W)im
 0I 

redd. do comptes. - D"
1
 pea

oi-

mercier, conc. - Verdier, H, „ 

sier, Id. -Goelt, serrurier, 

Coiilon, cordonnier, id. 

-Lainé, md d'instru--- ,. 

.,ôt.;_ Dumong'».
u
»-„J 

lS^
s
»ar«<ion"* 

Demande en ■épara«?»
de

e
i 

tre Miria Rosalie »All0B 

BARAULT, rue de ""ndy,^ 
(iric.cii avoue 

Séparation de biens enire *
n4

,|r 

salieDF.LAl'OSSKclAnl'"»;
 r(ie

J' 

Félix ROSKI.M DU <»«{'."'Jb'ttâj- . , 

eob, 52. «f »
UU1

 A< 

Séparation de 

MANUEL et cihen riCAR"' 

M
,r.i.-St-Marli..,JO

omiia(rneaï
ou«. 

IMI'UIMKKIE DE A. Q'YOT, RUE NKl'Vlî bES-MATlIUU.NS , >x. Tour légalisation de la signature A. 

le Mit'ir» du i" arrondisiwirtfiu » 


